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 Madame, Monsieur, Chers Lapeyrousiens,

Il est déjà l’heure de faire le point sur l’année écoulée, et 
surtout sur les projets à venir. Cette année 2022 a été marquée par 
plusieurs temps forts à l’échelle de notre commune avec notre première réunion publique, un 
14 juillet ensoleillé et une journée citoyenne bien engagée. Autant de moments de partage, 
de convivialité, de faire ensemble qui montre l’intérêt de chacun d’entre vous de prendre 
part à la vie communale. Cette volonté de construire collectivement sera la bienvenue en 
2023 puisque plusieurs événements vont rythmer notre été  : le cinquantenaire du club de 
foot le 1er juillet, le passage du Tour de France le 12 juillet, la fête patronale le 14 juillet, 
la journée citoyenne début septembre… de quoi accroître encore la cohésion entre les 
Lapeyrousiens. Faisons de ces simples dates, des événements dont on se souviendra longtemps 
et qui marqueront l’histoire d’un club, d’une commune. C’est au travers de moments de 
partage comme ceux-ci que se forgent une fraternité entre habitants et un attachement à 
son territoire. Ces valeurs sont fondamentales, et nous devons les partager pour éviter des 
situations de tensions, de conflits… et d’autant plus aujourd’hui, où nous avons la preuve 
que la paix est fragile.

La guerre qui a éclaté aux portes de l’Europe génère de nombreux dérèglements de marchés 
et l’on se trouve aujourd’hui dans une période d’inflation qui nous contraint dans nos vies 
privées mais également à l’échelle communale. Les charges augmentent et impactent nos 
budgets, l’énergie en est le principal exemple avec une hausse vertigineuse des tarifs, prévue 
à + 111 % pour le contrat de fourniture d’électricité négocié à l’échelle départementale. 
Pour limiter les frais, tous nos bâtiments et notre éclairage public font l’objet d’une étude 
de la part de l’Aduhme, afin de trouver des solutions pour réduire notre consommation ou 
substituer les modes d’alimentation (panneaux photovoltaïques, chaudière collective…). 

Nous tacherons dans les semaines à venir de tenir nos budgets serrés afin de ne pas impacter 
notre capacité de financement. Cette situation ne doit pas nous empêcher d’avancer et de 
faire des projets, car une commune qui n’investit pas recule. Or nous avons des défis à relever 
pour la dynamique et l’avenir de Lapeyrouse, tels que la mise en place de nouveaux services 
dans le domaine de la santé, de la petite enfance  ; l’accroissement du tourisme au travers 
d’aménagements sur le site du plan d’eau ou encore la transition énergétique au niveau 
des bâtiments. Nous devons également être en capacité d’accueillir de nouveaux arrivants 
avec une offre locative ou des terrains à construire, et pérenniser les classes de notre école. 
Nos territoires sont convoités pour la qualité de vie qu’ils offrent mais ne nous méprenons 
pas, nous ne devons pas vivre sous cloche. Il faut être partie prenante des projets qui nous 
entourent et réussir l’équation du développement économique et de la conservation de notre 
patrimoine naturel. Les deux ne sont pas contradictoires, au contraire.

L’ensemble du conseil municipal et moi-même vous souhaitons nos meilleurs vœux pour 
2023. Qu’elle vous apporte joie et bonheur mais surtout une bonne santé à vous ainsi qu’à 
vos proches. Ensemble, abordons cette nouvelle année avec envie et optimisme.

Sabine MICHEL

Le Mot du Maire
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Vie Municipale
EMPLOYÉS MUNICIPAUX

VISITE DU SOUS-PRÉFET

L’équipe des employés 
municipaux n’a pas 
évolué sur l’année 2022, 
hormis l’arrivée de 
Jonathan RAYNAL en 
remplacement de Fabrice 
BAYLOT (arrêt maladie 
longue durée). Ce nouvel 

agent technique, ancien plaquiste, nous offre une 
large gamme de compétences pour ce qui est des 

travaux de réparation. Par exemple, c’est lui qui 
a réalisé une partie des travaux d’ouverture au 
Bruges, nous permettant de limiter les coûts par 
rapport à une entreprise extérieure. Bienvenue à 
lui !
Christian VIALLON, son prédécesseur, est quant à 
lui parti à la retraite après une année de service 
au sein de la commune. Merci à lui pour le travail 
accompli. 

Lundi 24 octobre, Monsieur le sous-
préfet, Olivier Maurel était en visite dans 
la commune de Lapeyrouse. Répondant 
à l’invitation de Sabine Michel, maire de la 
commune et de son conseil municipal, le sous-
préfet a pu prendre connaissance du dynamisme 
insufflé par la nouvelle équipe municipale en 

place depuis 2020. L’enjeu de cette rencontre 
était d’exposer les projets réalisés et surtout à 
venir, afin d’obtenir un soutien financier de l’état 
au travers de la DETR, DSIL et autres subventions. 
Monsieur le sous-préfet a été à l’écoute et nous 
a conseillé sur la priorisation des projets. Ceux-ci 
seront détaillés plus loin dans le bulletin. 
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Vie Municipale
RETOUR EN IMAGES SUR L’HOMMAGE RENDU À JEAN MICHEL
LORS DE LA RÉUNION PUBLIQUE 2022

Le conseil municipal a souhaité, lors de la 
réunion publique précédente, revenir sur 
les travaux accomplis sous les mandatures 
de Jean MICHEL. Fort de 7 mandats, il a su, 
avec ses équipes successives, conduire des 
projets d’envergure qui font de Lapeyrouse, 
une commune où il fait bon vivre. Le montant 
des investissements, uniquement pour les 
projets majeurs (sans prise en compte de l’achat 
de matériel …), s’élève à plus de 7 millions 
d’euros dont 68 % ont été subventionnés. De 

tels chiffres sont très rarement vus sur des 
communes de notre taille.

C’est pour cela que le conseil municipal en 
place a souhaité donner le nom de « Jean 
Michel » à la salle des fêtes de Lapeyrouse. 
Une signalétique a été commandée et sera 
mise en place début Janvier. 
Tous les Lapeyrousiens sont conviés le 
dimanche 15 janvier 2023 pour le baptême 
de cette salle.  

REMERCIEMENT À JEAN MICHEL
ET SES CONSEILLERS MUNICIPAUX

1er mandat
1977-1983

2e mandat
1983-1989

3e mandat
1989-1995

4e mandat
1995-2001

5e mandat
2001-2008

6e mandat
2008-2014

7e mandat
2014-2020

Assainissement 
collectif

246 000 €

Remembrement
Travaux 

connexes
1 586 000 €

Création du 
camping et du 

centre de loisirs
438 000 €

Création du 
Multiple rural

200 000 €

Rénovation de 
l'école

725 000 €

Extention du 
Bruges

100 000 €

Mur du 
cimetière
139 000 €

Traversée du 
bourg

96 000 €

Création du 
plan d'eau et de 
la base de loisirs

235 000 €

Bourg et 
éclairage public

223 000 €

Construction 
de chalets au 

camping
246 000 €

Rénovation de 
la cantine
270 000 €

Bâtiment 
technique
152 000 €

Poste mairie
53 000 €

Stade et 
vestiaires
39 000 €

Étang
d'Augères

34 000 €

Aménagement 
de la mairie

73 000 €

Éclairage du 
stade

91 000 €

Achat et travaux 
salle des fêtes

820 000 €

Cuisine du 
Bruges

104 000 €

Station 
d'épuration

79 000 €

Aménagement 
du bourg
434 000 €

Achat du bois 
Sauzet

134 000 €

Travaux de 
l'église

658 000 €

Clé des Champs
258 000 €

Buvette du plan 
d'eau

104 000 €

Statue
65 000 €

7 100 000 € d'investissements sur des projets d'envergure
(hors matériel)
4 800 000 € de subvention
soit une moyenne de 68 % sur tous les projets

Jean MICHEL
Maire de Lapeyrouse

mars 1977 - mai 2020 (43 ans)

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Utilisation du budget de fonctionnement 
pour 100 € dépensés

FONCTIONNEMENT

RECETTES

Des recettes de fonctionnement 
élevées grâce au résultat reporté

Après deux années avec des excédents en fonctionnement (dont la vente du 
camping), nous obtenons un budget de fonctionnement proche de 1 150 000 €. 
Cette année, les recettes et dépenses ne sont pas équilibrées pour éviter le transfert 
d’une trop grosse somme d’argent du fonctionnement vers l’investissement. Nous 
avons gardé de la souplesse en trésorerie et avons bien fait aux vues des hausses 
considérables des énergies (fuel, électricité…). Les inquiétudes sont encore plus 
importantes pour 2023 tout en sachant que nous aurons sûrement une baisse 
des dotations de la communauté de communes. Il faut donc être prudent sur les 
investissements, limiter les charges de fonctionnement (niveau de chauffage, 
éclairage…) et tenter de maintenir nos produits (loyers des appartements, 
locations de salle des fêtes…). 

DÉPENSES

Budget
Produits de gestion : 33 500 € (Bruges, salle des fêtes…)Produits de services

33 750 € (pêche, bois, loyers)

Atténuation
produits : 29 700 €

Virement opé.
Ordre : 28 162 €

Charges financières et 
exceptionnelles :
28 113 €

Comme l’an passé, les équilibres d’utilisation du budget de fonctionnement restent les mêmes. 
À noter que par rapport à d’autres communes, nous avons une capacité d’autofinancement 
plus importante et donc plus de souplesse. Il faut réussir à maintenir ce cap !



RECETTES

Un recours à l’emprunt en 2022… 
à des taux moins avantageux

Contrairement au début d’année, les taux d’emprunts ont largement 
augmenté, avoisinant les 3 %. Malgré plusieurs demandes de simulation 
au cours du printemps et de l’été, nous n’avons pu avoir de propositions car 
les taux de marché étaient supérieurs au taux d’usure (taux maximal auquel 
un prêt peut être accordé - défini par la Banque de France). A l’automne, 
deux prêts ont été contractés pour la voirie (150 000 € sur 10  ans) et pour 
les aménagements relatifs aux plans d’eau (déversoir de crue et moine – 
85 000 € sur 20 ans). 
Le montant des remboursements reste donc proche des 100 000 € sur les 
3  années à venir et se réduiront de 20 000 € en 2026. Cette baisse nous 
permettra de financer à nouveau de la voirie (retard d’intervention sur 
certaines routes) et des projets présentés ci-après (école, plan d’eau, 

aménagement de l’ancienne boulangerie…).INVESTISSEMENT

Budget

DÉPENSES

Opération d'ordre

Bulletin municipal - 2021 7

FCTVA

Transfert budget 
assainissement  : 19 638 €

Matériel :
17 000  € (broyeur)

Voirie

Vision à 10 ans de l’évolution des 
annuités d’emprunts
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Réalisations

Afin d’embellir la traversée du bourg, il a été créé 
quatre parterres ornementaux sur la place de la 
mairie. C’est l’entreprise Combeau qui s’est chargée 
de la composition et de la mise en place en décembre 
2021 pour un montant de 6 060,90 € HT. Le résultat 
étant très réussi, c’est ce même horticulteur qui a 
conseillé et fourni les fleurs au printemps pour les 
divers bacs le long de la départementale. La couleur 
et la gaieté ont été soulignées par de nombreux 
Lapeyrousiens.

Fleurissement

AMÉNAGEMENT DU BOURG

Malgré l’attrait du plan d’eau des Marins, le bourg 
reste un lieu majeur du dynamisme de la commune 
au travers de l’école, de la mairie et des commerces. 
C’est pourquoi nous avons souhaité dès le début du 

mandat, aménager le mieux possible les aires de 
passage et plus particulièrement la zone entre la 
mairie et le stade. Pour ce faire, divers travaux ont 
été et seront engagés dans les mois à venir.
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Réalisations

Afin de dynamiser la zone stabilisée à proximité 
du stade, il a été proposé en conseil municipal de 
réaliser un terrain de pétanque, propre et facile 
à entretenir. Ne souhaitant pas investir beaucoup 
d’argent dans ce projet, il a été convenu que ce 
chantier serait mené lors de la journée citoyenne. 
Le coût du terrain correspond uniquement 
à l’achat des matériaux bordures puisque 
l’entreprise Monteil nous a mis à disposition une 
pelle gratuitement pour un week-end. Merci à eux.
Nous tenons à remercier également Christophe 
Guillot qui a passé deux jours sur la mini-pelle 

pour implanter et 
structurer le terrain, 
ainsi que toutes les 
personnes ayant 
aidé sur ce chantier. 
Une inauguration 
sera prévue au 
printemps 2023. 
Enfin, pour que les 

enfants ne s’ennuient pas en attendant que leurs 
parents jouent au foot ou à la pétanque, il a été 
proposé de créer une aire de jeux pour les enfants. 

Étant à proximité de l’école, elle pourra également 
servir pour des temps de détente en période 
scolaire. 
Une fois terminée, au printemps 2023, cette aire 
de loisirs permettra de dynamiser le centre 
bourg et de passer de bons moments à la sortie 
de l’école ou lors de manifestations sportives par 
exemple.

Aire de loisirs

Pour rappel, l’adressage postal est finalisé et 
chacun de vous a obtenu un numéro et une voie. 
Il est impératif de le récupérer en mairie et de 
l’apposer sur votre façade ou boîte aux lettres. 
Si vous constatez des manquements ou problèmes 
d’aiguillage, ne pas hésiter à le signaler en mairie.
Pour la majorité, les noms des voies sont 

identiques aux lieux-dits. Certains changements 
ont été nécessaires sur des secteurs où plusieurs 
routes portaient le même nom (Augères, la 
Loge…). L’ensemble des noms ont été choisis en 
commission, comme par exemple la rue principale, 
nommée Rue de la Liberté, en référence à la statue 
et à l’une des valeurs de la République.

ADRESSAGE POSTAL

Afin que les employés communaux puissent entretenir notre commune 
au mieux, nous avons cette année fait deux acquisitions.
D’une part, nous avons acheté une tondeuse à main Stihl sans ramassage avec 
mulching pour la somme de 624 € HT, aux établissements Sauvanet. 
D’autre part, nous avons remplacé le broyeur d’accotement qui montrait des signes 
de fatigue par un nouvel équipement Noremat de 2,17 m de largeur de coupe. Le 
montant de la rotobroyeuse est 17 000 € HT dont une partie a été financé par la 
revente de l’ancien matériel pour 4 500 € ; soit un reste à charge de 12 500 € HT.

ACQUISITION DE MATÉRIEL
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Réalisations

CIMETIÈRE

Des travaux importants ont été réalisés dans le 
nouveau cimetière. Premièrement, nous avons 
fait appel au SIV de Menat pour aménager 
l’allée de droite et la bitumer. Les bordures ont 
également été apposées et un semis refait sur les 
emplacements disponibles. Le coût des travaux 

s’est élevé à 31 533 € dont 16 587 € de subventions 
FIC et DETR. Afin de finir proprement les travaux, 
les employés communaux accompagnés d’élus, 
ont rebouchés les espaces entre les tombes et les 
bordures au ciment.

ÉCOLE

Comme évoqué dans le bulletin précédent, une 
nouvelle signalétique a été installée à l’extérieur de 
l’école. Celle-ci a été produite par l’entreprise EPSII 
et mise en place par l’entreprise locale Activ’Toit. 
Rappelant les valeurs de Liberté, Egalité et Fraternité, 
cette fresque colorée apporte de la gaieté dans le 
bourg et du cœur à l’ouvrage pour nos écoliers.

Pour ce qui est relatif à l’apprentissage, nous avons demandé une aide pour l’aménagement numérique de 
la classe de GS-CP au travers d’un tableau numérique tactile et d’un vidéoprojecteur. Le coût total est de 
3 182 € HT avec une subvention de 2 690 € ; soit un reste à charge de 492 €. Les enfants de notre commune 

seront familiarisés au numérique, au même titre que les territoires 
plus urbains ; cela est une chance !
Pour rappel, la classe de CE1-CE2 est déjà dotée depuis trois ans 
d’un tableau numérique dont l’enseignante est très satisfaite et qui 
facilite de façon ludique les apprentissages. De plus, cela montre 
que nous croyons en notre école et que nous investissons pour nos 
élèves  ; un argument pour limiter la fermeture de classes… nous 
l’espérons !

Devanture

Tableau numérique classe GS-CP 
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Deuxièmement, nous avons souhaité mettre en 
place un jardin du souvenir au cimetière, comme 
demandé par plusieurs Lapeyrousiens. Cela 
permet que les cendres d’un défunt puissent être 
répandues et que les personnes qui le souhaitent 
se recueillent en ce lieu. L’entreprise 
Beaudonnet l’a installé en avril 2022 
pour un coût de 2 330 € TTC. 
Enfin, nous avons fait le choix de 
racheter 6 cases de colombarium, 
le premier étant complet. C’est de 
nouveau l’entreprise Beaudonnet 
qui s’est chargée de l’installation en 
octobre 2022, pour 5 558 € TTC. 
Pour ce qui est de l’ancien cimetière, 
nous avions souhaité finir les 

reprises de murs pour éviter les infiltrations d’eau. 
C’est l’entreprise Perrin Colas qui a réalisé ce travail 
pour un montant de 10 203 € HT dont 5 366 € de 
subventions FIC et DETR. 

Réalisations

AMÉNAGEMENT DU MULTIPLE RURAL

Complètement vétustes, les portes du garage 
du Bruges ont été remplacées par une porte 
sectionnelle (2,70 x 3,29 m) pour plus de praticité 
et de propreté. Le montant de ces travaux est de 
6 670 € HT. L’entreprise Activ’Toit s’est chargée de 
la pose ainsi que du bardage bois sur le haut.

Commerce indispensable à notre commune, 
le conseil municipal a souhaité accompagner 
le Bruges dans ses projets. Au travers du fonds 
buraliste de la douane, des travaux ont été engagés, 
tant à l’intérieur du commerce qu’à l’extérieur. 
D’une part, des travaux de maçonnerie ont 
été conduits pour agrandir le point de vente 
et permettre d’intégrer un nouveau comptoir 
et une vitrine réfrigérée. Celle-ci offrira à la 
vue des clients, l’ensemble des produits frais 
disponible (viande, charcuterie…) et favorisera 
une meilleure circulation dans l’épicerie. Cette 
vitrine a été installée par l’entreprise Froid Cuisine 
Professionnel ainsi que le système de réfrigération 
sous le bar qui allait rendre l’âme et une hotte sur 

le four à pizza. De quoi bien travailler et continuer 
à ravir nos papilles !

L’entreprise Perrin 
Colas a réalisé les 
travaux d’ouverture 
et notre employé 
communal a 
finalisé le chantier 
en reprenant le 
placo, la peinture 
et le carrelage. 
L’entreprise de 
maçonnerie doit 
également réaliser 

des travaux d’ici la fin d’année pour aménager une 
terrasse extérieure et pouvoir 
accueillir du monde l’été. Cela 
passera par la création d’une 
dalle et la reprise du crépi de la 
façade. De plus, une nouvelle 
enseigne va être apposée pour 
plus de visibilité, en façade et 
sur le pignon au travers d’un 
bloc lumineux. 
L’ensemble de ces équipements et aménagements 
représente un investissement de 17 168,53 € HT 
dont 40 % de subventions soit 10 301,12 € de reste 
à charge.
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Réalisations

PLAN D'EAU

Pour faire face aux obligations réglementaires 
imposées par la DDT et la DREAL, nous avons dû 
installer un moine à l’étang d’Augères. Le moine 
hydraulique est un système de vidange et de 
gestion du niveau d’eau d’un plan d’eau. Il permet 
de prélever l’eau en profondeur et de contrôler le 
débit d’évacuation, par l’enlèvement successif de 
planches amovibles. L’intérêt est de restituer de 
l’eau froide à la rivière en aval et donc d’éviter le 
réchauffement des cours d’eau… il suffit d’y croire !
Cet aménagement a été réalisé par l’entreprise 
Van Tuijl de la Chapelaude, spécialisée dans les 
plans d’eau.
Le travail a été fait dans de bonnes conditions 
puisque le temps était sec et qu’il n’a pas été 

Installation d’un moine à Augères

L’ensemble des travaux budgétés en 2021 et 2022 
se sont réalisés cette année après avoir échangé 
à plusieurs reprises avec le syndicat de voirie de 
Menat. Ceux-ci ont donc réalisés pour 248 000 € de 
travaux. Le reste à charge est de 170 000 € puisque 
nous avons obtenu 78 000 € de subventions FIC 
et DETR. Un financement par emprunt amorti sur 
10 ans a été contracté en fin d’année.
Les chantiers ont été priorisés en fonction de 
l’état des routes et des fréquences de passage : 

• Cimetière : 31 500 € 
• Traversée du Créchol : 58 000 €
• Voie Communale 29 entre les Chemins et la 
Tuilerie : 49 500 € 
• Les Bruyères : 38 000 € (3 zones)
• Route de Chantagré : 53 200 € 
• Villargeat : 14 900 €
• Accès maison Corroyer à Augères : 3 100 €

La commission s’est réunie pour le chiffrage sur 
2023 et 2024 en faisant le tour de tous les hameaux. 
Au vue des augmentations des prix des matériaux, 
la définition du plan de financement est encore 
flou car le montant estimé est de 300 000 €. Une 
priorisation sera faite et un plan de financement 
défini pour plus de visibilité.
Pour rappel, nous avons 80 km de voirie communale, 
et 1 ml repris à neuf (dérasement, reprofilage et enduit 
bi-couche) coûte 55 €. Même si nous restaurions 
uniquement les routes les plus passagères, il nous 
faudrait 200 000 € / an pour avoir des voiries en état. 
C’est le 1er budget de notre commune ! 

ENTRETIEN DE LA VOIRIE
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Réalisations

Pour donner suite aux obligations de la DREAL 
(Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement) et du Préfet 
du Puy-de-Dôme, de réaliser une modification 
du déversoir de crue pour passage d’une 
crue centennale à millénale, au plan d’eau 
des Marins, nous avons fait intervenir les 
entreprises Monteil et Perrin Colas. Les 
travaux consistent à une modification de 
l’évacuateur puisque l’angle de sortie des eaux 
à 90 °ne permet pas un bon fonctionnement 
hydraulique. Il fut donc nécessaire de casser 
l’angle et de refaire un virage bétonné et de 
reprofiler le chenal et le fossé d’évacuation. 
Un enrochement a été réalisé jusqu’au pied 
de digue. Ces travaux de mise en conformité 
s’élèvent à 33 507,65 € HT et ne peuvent faire 
l’objet d’aucune subvention. Une demande 
spécifique auprès du président de Région est 
en cours, mais avec peu de chance de suite 
positive.

Réfection du déversoir de crue

nécessaire de pomper 
l’eau et la rejeter derrière 
la digue. L’entreprise Van 
Tuijl est intervenue dans 
les temps et a réalisé un 
travail de qualité qui ne 
devrait pas être touché 
d’ici plusieurs décennies. 
Le coût des travaux s’est 
élevé à 46 563,48 € HT 
dont 50 % seront pris 
en charge par la Région 
suite à une demande 
de subventions dans le 

cadre du Bonus Relance. Le reste à charge pour la 
commune est donc de 23 281 €. Une passerelle en 
métal sera mise en place début 2023 pour pouvoir 
accéder à la pelle du moine pour 4 000 €.
Nous remercions les agriculteurs ayant évacué les 
boues de l’étang, cela a économisé des heures et 
donc des charges pour la commune.

En parallèle, la commission pêche a profité de 
la vidange de l’étang pour réaliser des travaux 

de mise en valeur du site. 
Du débroussaillage a été 
réalisé pour permettre 
d’accéder plus facilement 
aux postes de pêche. De 
plus, trois pontons ont été 
construits pour permettre 
aux pêcheurs de s’adonner 
à leur passion dans de 

meilleures conditions. Merci aux bénévoles et 
élus qui ont pris de leur temps pour aménager 
l’étang d’Augères. L’ensemble des fournitures a 
été prise en charge par la mairie, soit un budget 
de 1 500 € environ ; montant couvert par la vente 
des cartes de pêche.
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Réalisations

INSTALLATIONS DE NOËL

Cette année encore, les illuminations de Noël ont 
été installées par les employés communaux et 
l’entreprise locale ACTIV’TOIT. Pour rappel, le haut 
de la commune n’aura pas d’illuminations, ni de 
lumière malheureusement car 29 candélabres sont 
hors-service suite à des vols de câbles.

Afin que le Père Noël puisse venir rendre visite 
aux enfants de l’école, nous avons cette année 
de nouveau mis un sapin à proximité de la mairie, 
de l’école et du stade. Ce dernier a été coupé au 
niveau du plan d’eau et installé dans le fourreau 
créé spécialement par l’entreprise Monteil. Merci 
aux élus ayant participé à son positionnement et 
sa décoration. Nous comptons sur chacun d’entre 
vous pour accrocher une décoration personnelle 
ou positionner des lutins au pied.

MISE EN VALEUR DES HAMEAUX

Dans le but de valoriser et aménager nos 
villages, nous avons initié en 2021 une 
journée de nettoyage au Créchol (voir 
bulletin municipal 2021) qui a permis de 
mettre en valeur le patrimoine du hameau. 
Le lavoir et les margelles étant abîmés, 
nous avons profité du chantier d’insertion 
pour le remettre en état. Les travailleurs 
en réinsertion ont également repeint le 
couvercle de la pêche et repris les murs en 
béton. Ces travaux n’ont rien coûté du point 
de vue de la main-d’œuvre, uniquement les 
fournitures.  

M. Lavedrine interviendra durant l’hiver 
pour terrasser au-dessus du lavoir. Ces 
travaux servent à embellir nos villages  ; 
nous comptons donc sur les habitants pour 
continuer d’entretenir au mieux ces ouvrages. 
Un autre hameau sera mis à l’ordre du jour 
en 2023, n’hésitez pas à nous faire part 
de vos propositions et à fournir des idées 
d’aménagements.
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Afin d’illustrer nos principales orientations sur les années à venir et contextualiser 
les travaux ayant déjà été réalisés, nous avons fractionné nos projets autour de 
4 grandes thématiques. Cela constitue notre feuille de route jusqu’en 2026. 

LE MAINTIEN D’UN TISSU RURAL ET D’UNE DYNAMIQUE LOCALE

Comme vous avez pu le voir dans les réalisations, des 
travaux ont été engagés depuis deux ans sur la zone 
entre la mairie, le stade et l’école. En effet, l’objectif 
est de cr éer un espace de vie, de rencontres au cœur 
du bourg afin de ne pas uniquement polariser les 
animations autour du plan d’eau. Avec la création 
du terrain de pétanque, la plantation d’arbres et 
l’engazonnement, le conseil municipal a souhaité 
mettre en place une aire de jeux inclusive pour les 
enfants de 1-15 ans. Cet emplacement permettra de 
capter les familles à différents moments : lors de la 
sortie de l’école, lors des matchs de football le week-
end, lors des festivités et des locations de salle des 
fêtes pour les mariages, anniversaires.
L’espace dédié serait approximativement de 120 m² 
soit 15 x 8 m. Les travaux préparatoires de création 
de l’aire seront réalisés par l’entreprise Monteil TP, 
soit le terrassement et la mise en place des gravillons 
et bordures pour 6 325,92 € TTC. C’est ensuite 
l’entreprise KOMPAN qui réalisera l’installation et la 

mise en service des 4 jeux choisis pour la somme de 
12 937,20 € TTC. Cette aire de jeux inclusive répond 
à un appel à projet, porté par la Région Auvergne 
Rhône-Alpes, qui finance 80 % des investissements 
avec un plafond de 15 000 €. Le reste à charge 
représentera 20 % soit 4 263 €.
Les quatre jeux choisis seront adaptés à des âges 
différents afin de contenter un maximum de 
familles  ; le choix s’est établi sur une balançoire 
double, un jeu à ressort, des barres triples et un 
tourniquet, le tout en métal.

Rassembler autour d’espaces de vie commune
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Projets et entreprises locales
Maintenir une école accueillante et fonctionnelle

Conserver et développer le dynamisme économique et commercial du bourg au 
travers des commerces de proximité

L’école est le poumon de la commune et nous souhaitons tout faire pour la 
maintenir et garantir sa durabilité. Pour ce faire, nous avons répondu à un appel 
à projet, porté par le Département du Puy-de-Dôme et l’Aduhme (agence locale 
de l’énergie et du climat)  : le projet SCOLAEE. Nous avons été retenus au sein 
des 20 collectivités puydômoises portant l’ambition de rénover leur école en vue 
notamment d’améliorer la performance énergétique des bâtiments pour réduire 
consommations et dépenses d’énergie. En effet, l’école est le premier poste dans 
la facture énergétique de la commune et le système de chauffage fonctionnant 
au fioul montre des signes de fatigue. Il est donc primordial de s’engager dans ce 
travail et il sera mené également plus largement à l’échelle de la commune avec 
une analyse poussée de tous les bâtiments.

Grâce à l’intégration dans le projet SCOLAEE, nous bénéficierons d’un accompagnement technique et 
d’ingénierie pour la conduite du projet de rénovation (aides financières à la réalisation d’études pré 
opérationnelles, mise à disposition de matériels de mesure et de suivi..). SCOLAEE n’a pas vocation à financer 
l’investissement mais aidera à mobiliser les subventions publiques existantes et à uniformiser les modalités 
de financements. Au-delà de l’aspect énergétique, une réflexion sera menée sur la végétalisation des 
cours, l’ombrage pour limiter les hautes températures l’été… un vaste programme qui est piloté par une 
commission composée d’élus, d’enseignants, de l’association des parents d’élèves et des techniciens bien 
sûr. Nous vous tiendrons informés sur l’avancée du projet.

Nous avons la chance d’avoir de l’activité sur le 
territoire avec la présence d’artisans et commerçants 
de qualité : le multiple rural « le Bruges », le garage 
automobile «  Lapeyrouse Autos  », l’entreprise de 
charpente « Activ’Toit », le restaurant « Les hérons », 
le camping des Marins… Ces derniers vous ont été 
présentés dans le bulletin municipal précédent, 
mais vous retrouverez leur carte et leur contact dans 
cette édition.

Nous sommes heureux d’accueillir de 
nouveaux acteurs du développement 
économique sur la commune et avons 
souhaité les présenter au travers de 
quelques lignes et photos.

Nous leur souhaitons le meilleur dans 
leurs activités respectives.

L’ACCROISSEMENT DE LA VITALITÉ ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNE

• CHÂTEAU DE BRUGES – NOUVELLE VIE AU CHÂTEAU

Le 31 mars 2022, le Château de Bruges a accueilli ses 
nouveaux propriétaires après que M. et Mme Hazart 
aient décidé de le vendre. Ce dernier était devenu trop 
grand pour eux.
Graham, Jake et Danielle, les nouveaux occupants du 
château viennent d'Angleterre. Ils ont pour projet de 
restaurer le château et ses vingt-et-une chambres, 
ainsi que ses dépendances  ; pour en faire un hôtel 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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luxueux et relaxant ainsi qu’un lieu de réception 
événementiel. Cette famille aventureuse et 
sympathique souhaite s'immerger et découvrir la 
culture et le mode de vie « À la française » tout en 
apprenant la langue le plus rapidement possible.

La rénovation du 
château a commencé 
très peu de temps 
après leur arrivée et 
deux chambres avec 
salles de bains ont 
déjà été achevées. 
Dans la mesure du 
possible, la décoration 

du château et de ses dépendances reflétera un style 
français traditionnel avec une touche moderne et 
luxueusement confortable. 
Des travaux ont également commencé dans le 
parc avec l'ouverture de la vue, vers et depuis le 
château. Des travaux d’entretien de la belle rangée 
de haies et des jardins ont été lancés, ceux-ci étant 
abîmés et envahis par la végétation. 

La famille tient à ce 
que tout le monde 
voit et apprécie le 
château lors de ses 
passages ou balades 
au plan d'eau. 
Certains habitants 
ont peut-être déjà 
remarqué la création 

de la nouvelle entrée du Château. L'entrée 
d'origine était très étroite et posait des problèmes 
de sécurité pour les clients, devant s'arrêter sur la 
route avant d'entrer dans le château. La nouvelle 
entrée est beaucoup plus large et continuera avec 
une allée où les invités pourront se garer avant 
d’accéder aux portes du château. 
Un projet est prévu pour recréer un espace piscine 
autour de l’ancienne qui n'est pas fonctionnelle 
ni adaptée à l'usage et au nombre de personnes 
que le château accueillera. Une nouvelle terrasse 
avec un coin-repas et une cuisine extérieure sera 
également mise à la disposition des clients.
Nous avons également pour projet de transformer 
l’une des deux dépendances en un gîte 
indépendant du château. Le gîte constitué de deux 
chambres fournira des logements autonomes tout 
en étant proche 
du château et de 
ses merveilleuses 
caractéristiques.

À l'été 2023, la 
famille prévoit 
d'organiser une 
journée portes 
ouvertes au Château pour que les amis et la 
population locale explorent le bâtiment et son 
parc et viennent rencontrer la famille pour voir le 
travail qu'ils ont déjà réalisé.

• CAMPING DES CERISIERS - REMCO BLOM ET NORBERT BOLLUIJT

Nous avons déménagé à Lapeyrouse en avril 
dernier et nous y sommes très bien accueillis. 
Nous campons aux Cerisiers depuis des années 
et étions souvent des invités d'hiver. Nous étions 
censés acheter le camping en 2025, mais nous 
avons anticipé, suite au souhait de l’ancienne 

propriétaire. Dès 2022, nous avons débuté notre 
première saison.

Nous sommes très heureux d'avoir repris le 
"camping canin et le gîte Les Cerisiers". Un 
camping spécialement pour les chiens avec leurs 
propriétaires. Les chiens sont de plus en plus 
considérés comme des animaux de compagnie 
et donc comme des « membres de la famille ». 
Les chiens sont donc de plus en plus emmenés en 
vacances et peuvent se promener librement sur 
notre camping. Les invités adorent ça. De plus, 
notre camping est situé dans une belle région et 
les clients apprécient la vue et la tranquillité, et 
tout ce qu’il y a à voir et à faire.

>> suite de l'article

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Notre camping dispose d'emplacements 
d'environ 250 m2, clôturés individuellement, pour 
caravanes, camping-cars ou autres équipements 
de camping. De cette façon, les propriétaires 
n'ont pas à surveiller constamment les chiens. 
Les chiens peuvent également jouer entre eux sur 

l'aire de jeu. En plus 
des emplacements de 
camping, nous avons 
également une tente 
safari meublée et un 
lodge que nous louons. 
Remco a été directeur 
d'une école primaire et 
enseigne maintenant 

en ligne à des personnes qui souhaitent également 
devenir directeur. Lui aussi est cuisinier et propose 
à ses hôtes une table d'hôtes, mais nous aimons 
aussi orienter nos hôtes vers Le Bruges.
Norbert était spécialiste de la peau et coiffeur et 
peut toujours offrir ces services. Pour l'instant, il ne 
pratique que des massages intuitifs de relaxation. 
Ceci est possible pour les clients du camping et les 
habitants de Lapeyrouse et des environs.

 Nous sommes très 
désireux de nous 
intégrer dans la 
communauté et 
de participer aux 
activités. Nous 
avons assisté aux 
festivités du 14 
juillet que nous 
avons beaucoup 

appréciées. Malheureusement, notre français n'est 
pas encore assez bon pour avoir des conversations 
complètes, mais nous y travaillons. Nous pensons 
qu'il est important de coopérer et de faire vivre les 
commerces de Lapeyrouse.

Si vous êtes curieux de connaître le camping, vous 
êtes les bienvenus pour venir jeter un coup d'œil et 
au printemps nous organisons un apéritif auquel 
nous aimerions vous convier en guise d'invitation 
tardive.

Projets et entreprises locales

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

• SOCIÉTÉ DE BRODERIE SUR TISSUS – ESTORY

L’entreprise Atelier Gentleman Pilote dirigée par 
Éric ESTORY est spécialisée dans les marquages à 
façon sur textiles et objets. Elle dispose : 
- de brodeuses 15 couleurs pour l’ennoblissement 
des vêtements
- d’une imprimante numérique sur textile pour 
faire des tee-shirts par exemple
- d’une imprimante grande largeur avec plotter de 

découpe capable d’imprimer tout type de support 
bâche, tissus, autocollant ou film pour le transfert
- ainsi que différentes petites machines comme 
une imprimante à sublimation, une presse etc.
Passionné par ce métier, je suis spécialisé dans 
l’aéronautique et l’automobile, mais je fais aussi du 
marquage pour les particuliers et les entreprises 
dans le cadre de leur communication par l’objet ou 
le textile.

Situé dans le cœur du village en face du restaurant 
le Bruges, je travaille dans toute la France grâce à 
mon site internet. 

Contacts :
06 03 20 11 25

sebamwear@gmail.com
fringuesdours.fr
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• INSPI-RATTON - ENTREPRISE DE CRÉATIONS D'ART MADE IN LAPEYROUSE

Le samedi 22 octobre a eu lieu l’inauguration 
d’INSPI-Ratton, une entreprise de créations d’art 
en métal, made in Combrailles, proposée par 
René Ratton. 

Franc-Comtois de naissance, j’ai passé plus de 
25 ans dans les métiers de la réparation automobile 
et poids lourds dans ma région natale. J'ai par la suite 
passé quelques années dans le domaine de l'art où 
j'ai entamé en autodidacte le merveilleux chemin 
de la ferronnerie d'art et plus particulièrement la 
sculpture métal ! Un jour avec mon épouse et mes 
enfants, nous avons décidé de tout recommencer 
à zéro  ! Avec quelques économies nous sommes 
donc partis sillonner les routes de France pour 
trouver notre lieu de vie idéal et c'est en Auvergne 
que nous avons posé nos valises. Là, notre vie 
a changé, après quelques années un peu dures 

mais belles, après 
avoir repris un de mes 
anciens métiers  : celui 
de conducteur de car ; et 
trouvé notre chez-nous, 
j'ai décidé de revenir à 
mes anciens amours, la 
création, la sculpture, la 
décoration… 
Inspi-RATTON est né d’une envie de Re-créer  ! Une 
Re-naissance qui germait dans ma tête depuis 
quelques temps. Un besoin de re-travailler le fer, le 
bois…, de fabriquer des objets de décoration à base 
de récupération. Des pièces uniques élaborées avec 
des objets du quotidien qui ont déjà eu une première 
vie et qui après transformation se retrouvent avec 
une toute autre fonction. Quoi de plus beau que de 
transformer, modeler, sculpter… pour arriver à un 
résultat qui saura ou non séduire les amateurs de 
décoration intérieure ou extérieure, les amateurs 
d’art  ! Vous pouvez retrouver toutes ses créations 
dans le magasin d’expo-ventes de Lapeyrouse ou 
bien sur mon site internet.

Contacts :
07 69 13 15 38

17 La Gare 63700 Lapeyrouse
inspi-ratton@free.fr

inspi-ratton.fr

• RACHAT DE L’ANCIENNE BOULANGERIE POUR PROPOSER 
DE NOUVEAUX SERVICES

L’ancienne boulangerie appartient à M.  Malot, boulanger à 
Échassières. Après une rencontre avec ce dernier, nous avons 
proposé de racheter le bâtiment afin de lui donner une nouvelle 
orientation. La structure de portage foncier, EPF-SMAF, nous 
accompagne dans ce projet. Ils ont d’ores et déjà réalisé une visite 
sur place pour expertiser le bâtiment d’un point de structurel mais 
aussi en termes d’accessibilité et de réseaux. Pour l’heure, nous 
attendons les conclusions de leurs analyses mais le potentiel du 
bâtiment est indéniable avec 60 m² sur deux niveaux, avec une 
cave et un grenier. À la vue des accès, il n’est pas envisageable 
de proposer un logement communal à l’étage ; ce qui restreint le 
type de projet pouvant être mené. Nous travaillons sur plusieurs 
pistes et sommes ouverts à toutes propositions.
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LE DÉVELOPPEMENT DE SERVICES POUR LES LAPEYROUSIENS

Apporter un service de santé à la population 

L’accès aux soins fait partie des enjeux que nous 
avons souhaité prendre en compte au cours du 
mandat. Nous sommes bien conscients que la 
dynamique doit venir des professionnels eux-
mêmes et que les communes et communautés de 
communes jouent plutôt un rôle d’accompagnant 

dans ces projets. C’est pourquoi, nous avons 
souhaité être à l’écoute et disponible lorsque des 
professionnels se sont manifestés. 
À l’heure actuelle, un infirmier souhaite s’installer 
sur la commune de Lapeyrouse, en voici une 
présentation.

• TOM COIFFET - INSTALLATION D'UN CABINET INFIRMIER AU 1ER JANVIER 2023 À LAPEYROUSE 

Infirmier libéral remplaçant 
pour plusieurs cabinets 
sur trois années, puis 
collaborateur pendant 
un an, c'est aujourd'hui 
naturellement que je 
concrétise mon projet 
initial, qui m'a toujours 
animé  : celui de créer un 
cabinet infirmier libéral. 

Récemment installé à titre personnel sur la 
commune de Lapeyrouse, c'est avec plaisir 
qu'à compter du 1er janvier 2023 je vais pouvoir 
participer à l'offre de soin locale. Infirmier diplômé 

d'état, je suis amené à réaliser l'ensemble des soins 
de notre décret de compétences sur ordonnance 
médicale, en cabinet ou à domicile. 
La ligne téléphonique de garde sera effective à 
l'ouverture du cabinet. Seul pendant une courte 
période, je serai rejoint par une collègue dès le 1er 

avril, afin de pouvoir, à deux, répondre aux besoins 
de soin de la commune et de ses alentours. Avec 
l'aide de la mairie, nous nous installerons dans 
un local situé au 1 rue de la liberté, à Lapeyrouse. 
L’enjeu n’est pas de venir concurrencer les 
professionnels déjà en place mais bien de 
compléter l’offre du territoire.

Contact : 06 24 73 79 80

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

En parallèle, des demandes nous ont été 
faites par des professionnels libéraux, dits 
non réglementés car non soumis à l’ordre 
professionnel, mais qui accompagnent 
dans des traitements thérapeutiques par 
exemple. Ces nouvelles techniques peuvent 
être intéressantes et correspondre à un 
besoin, c’est pourquoi nous avons souhaité 
donner une suite favorable à la demande 
d’une art thérapeute pour s’installer sur la 
commune. Elle partagera le logement du 
rez-de-chaussée de l’école avec le cabinet 
infirmier.
Si une dynamique se développe sur notre 
territoire, nous serons prêts à accompagner 
la mise en place d’un bâtiment dédié. Nous 
sommes ouverts à toutes les propositions 
et tenterons d’accompagner au mieux les 
professionnels. 

• AUDE PLANCHON - ART ET DANSE THÉRAPIE

Mon activité consiste à proposer, 
à tous, un accompagnement 
thérapeuique destiné à dépasser 
des difficultés passagères (deuil, 

conflits familiaux, transitions), des 
troubles involontaires convulsifs 

ou obsessionnels convulsifs (TIC, TOC), 
d'hypersensibilité, d'hyperactivité, ou à compléter un 
processus psychique déjà engagé. Ceci en utilisant 
divers outils artistiques (art graphique, expression 
corporelle) de manière à libérer la parole autrement. 
Mon projet est de créer un cabinet afin d'accueillir ma 
patientèle dans un lieu qui sera leur, d'être plus visible 
en proposant une adresse fixe et d'augmenter ma 
capacité d'accueil.

Contact : 06 17 76 40 36
therapiedanseetart@gmail.com

resalib.fr>>
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Accompagner la mise en place d’un Pôle Accueil à la Clé des Champs 

La commune a la volonté d’accompagner la Clé des 
Champs dans la création d’un espace d’échanges 
et de confidentialité en mettant à disposition les 
locaux de l’ancienne poste. Cela serait l’occasion 
de réhabiliter un bâtiment laissé à l’abandon et de 
répondre aux besoins des usagers pour des suivis 
plus personnalisés. Cette étape serait un grand pas 
pour s’orienter vers un Centre d’Action Social.  

Ce projet, piloté par la Clé des Champs, nécessite 
le concours de la Communauté de communes qui 
dispose des compétences enfances-jeunesse. Une 
réunion de concertation entre la Clé des Champs, 
la mairie, la communauté de communes du Pays de 
Saint-Éloy et la CAF a eu lieu fin novembre et servira 
de point de départ pour ce projet.

Impulser une demande forte pour la couverture téléphonique

Lors de la soirée de présentation du schéma 
d’orientation du département «  Horizon 2030  », 
il nous a été confirmé que la fibre serait déployée 
sur l’ensemble du Puy-de-Dôme d’ici 2025. Cela 
est primordial pour l’installation de nouvelles 
entreprises ou usagers en télétravail. 
Il a été signalé à Orange, les soucis de réseaux 
mobiles depuis quelques semaines ; nous attendons 
qu’ils nous fassent un retour et viennent sur place.

Une réunion d’échanges a été programmé le 3 
décembre à Lapeyrouse afin d’aborder les points 
suivants : fibre, satellite, réseaux.

Mme DOUSSET, conseillère numérique, se tient à votre 
disposition pour des demandes plus spécifiques 
(test de ligne, atelier…) au 07 86 12 76 81 ou par 
mail : conseiller - numerique @ paysdesainteloy.fr

Se mobiliser pour l’accès au tri sélectif via le SICTOM

Le ramassage des ordures ménagères et le tri 
sélectif sont des compétences intercommunales 
déléguées au SICTOM des Combrailles. Les 
délégués des 41 communes du territoire œuvrent 
pour le développement du tri et l’instauration 
des bacs jaunes. Une phase de test va être 
engagée sur certaines communes du secteur 
dont Lapeyrouse. Évelyne Vilchenon, en charge 
du SICTOM, a fait le tour de tous les villages pour 
comptabiliser les poubelles. Une commission 
a ensuite défini le nombre de bacs par lieux-
dits et leur emplacement. À l’avenir, les ordures 
ménagères (poubelles noires) seront ramassées 
une semaine sur deux, et l’autre semaine ce 
seront les poubelles jaunes pour le recyclage. Le 
lancement est prévu en janvier 2023. 

Pour rappel, la déchetterie de Saint-Éloy est 
ouverte du lundi au samedi afin que vous puissiez 
déposer tous vos encombrants.
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LA CONSERVATION DU PATRIMOINE
ET SA MISE EN VALEUR POUR LE TOURISME

Aménager le plan d’eau des Marins 

Entre 2021 et 2022, nous avons conduit une étude de dynamisation du site du plan d’eau des Marins, via un 
groupement de cabinets regroupant des architectes, paysagistes et spécialistes du tourisme. Celle-ci a mis en 
évidence les aménagements à réaliser ainsi que les montants à allouer à chaque poste. 

PHASE 1 - 2023 : projet de rénovation du bâtiment 
d'accueil du lac des Marins et construction d'un 
poste de secours – enveloppe entre 180 000 € 
et 200 000 € HT dont 40 % d’aides de la Région, 
demande de DETR et aides touristiques au 
département à prévoir. L’enjeu est d’agrandir la 
zone d’accueil pour la restauration en intégrant une 
terrasse extérieure ainsi qu’une réorganisation de 

la cuisine et des aires de stockage. 
Le cabinet Xeo Architectes de Riom 
a été missionné pour conduire ces 
travaux, avec pour objectif une 
réception du chantier en juin 2023.Modélisation 3D

du projet

TROIS PHASES DE TRAVAUX SONT PRÉVUES :
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Ce travail fait l’objet de réunions de concertation avec 
les membres de la commission constituée de différents 
acteurs et usagers du site (responsables du camping, 
les promeneurs, les pêcheurs…), qui se poursuivront 
dans les mois à venir. La commune est accompagnée 
sur ce projet par un architecte du CAUE (Conseil 
d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement), 
le technicien rivière du Contrat territorial Sioule 
et la DDT Police de l’eau. D’autres acteurs de 
collectivités sont également présents autour de la 

table : les services tourisme du département, services 
aménagement de la Communauté de communes. 
Si certains veulent participer, vous pouvez vous faire 
connaître en mairie.
L’ensemble de ces projets seront menés dans 
l’optique d’offrir plus de services à l’ensemble des 
Lapeyrousiens mais aussi de développer notre 
commune, la rendre plus attrayante et dynamique 
afin que de nouveaux habitants viennent poser 
leurs valises sur notre territoire. 

PHASE 2 - 2024  : projet de restructuration des 
plages et des aires de jeux – enveloppe de 300 000 € 
dont 160 000 € pour les plages et les abords des 
bâtiments et 140 000 € pour les espaces de loisirs 
et de sport dont 40 % aides de la région, aides du 
ministère du sport, aides du département et DETR…
L’enjeu de redonner de l’intérêt 
touristique pour le site en offrant 
une nouvelle gamme d’activités 
et de services, en recréant des 
espaces dédiés (baignade, jeux, 
loisirs nautiques, pêche…) 
et en valorisant visuellement 
le site devenu vieillissant et 
non adapté (rondinos abîmés, 
chemins piétons dégradés…). 
Il faut réussir à redonner une 
image dynamique au plan d’eau 
des Marins, pour satisfaire les 
usages des Lapeyrousiens et 

des touristes. Cela peut passer par des plateformes 
aquatiques, paddles, locations de rosalies ou 
trottinettes, bike parc naturel, parcours santé ou 
encore barques pour traverser le plan d’eau en 
largeur. Si vous avez des propositions, n’hésitez pas 
à nous les faire remonter. 

PHASE 3 - 2023-2025 : débusage des deux cours 
d’eau en amont du plan d’eau, pour compenser 
la dérivation trop coûteuse – enveloppe estimée 
à 500 000 € TTC - prise en charge en totalité 
par le Contrat Territorial Sioule au travers de la 
taxe GEMAPI, levée par la 
Communauté de communes. 
Les travaux consistent à une 
remise à ciel ouvert du cours 
d’eau sur 320  mètres linéaires, 
la création de pontons, la mise 
en place d’une zone humide 
sur moins d’un hectare. De plus, 
en amont, des aménagements 
seront faits dans les parcelles 
agricoles via l’installation de 
points d’abreuvement, la mise 
en défens avec des clôtures 

de la rivière et la plantation. L’enjeu est de réduire 
l’impact et de limiter la formation de cyanobactéries. 
Afin de familiariser le public, des panneaux et livrets 
pédagogiques seront proposés pour expliquer la 
démarche.  

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Merci aux entreprises de Lapeyrouse

Atelier
Gentleman Pilote
Éric ESTORY - 63 700 Lapeyrouse
BRODERIE - IMPRESSION - SUBLIMATION
sur vêtements et objets // Particuliers - Professionnels - Associations

Prêt à porter : fringuesdours.fr
Haut de gamme : gentlemanpilote.fr

Marquage : ateliercreatifdesours.fr

06 03 20 11 25 sebamwear@gmail.com

Merci aux entreprises (déjà installées) de Lapeyrouse d'offrir au quotidien un service de qualité.
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Commémoration du 8 Mai 1945

Cérémonie du 14 Juillet

Contrairement à l’an passé, la Commémoration de la victoire du 8 Mai 
1945 s’est faite sous l’œil de nombreux Lapeyrousiens. Nous sommes 
heureux de constater que le devoir de mémoire est partagé par de 
plus en plus de monde dont des jeunes générations. C’est à travers 
eux que le souvenir continuera d’exister. Après lecture du message 
du ministre des Armées, une gerbe aux couleurs de la France, a été 
déposée au pied du monument aux morts.

Les habitants de Lapeyrouse sont venus nombreux commémorer le 14 juillet au monument aux morts, 
en présence de la fanfare de Montaigut-en-Combraille que l’on remercie. Une gerbe a été déposée suite 
à la lecture du discours de Mme le Maire, qui souhaite rappeler l’importance des valeurs de la République 
et du vivre ensemble. 

Mesdames, Messieurs, les enfants,
Merci de vous être rassemblés aussi nombreux pour 
célébrer notre fête nationale.
Si nous nous retrouvons aujourd’hui devant notre 
monument aux morts, c’est pour commémorer 
le 14 juillet 1789. Pour que cette journée devenue 
le symbole d’une révolution à l’issue de combats 
sanglants symbolise la construction de notre Histoire 
autour de 3 mots : Liberté-Égalité- Fraternité
Ces 3 mots qui ornent le fronton de notre Mairie, 
notre école, sont des principes qui devraient guider 
notre République, notre conception de la démocratie. 
Nous sommes acteurs du monde où nous vivons, et 
dans notre quotidien, dans nos relations avec nos 
voisins, nos amis ou dans notre travail, nous devons 
réaffirmer notre attachement aux valeurs de la 
République.
Nous tous, Lapeyrousiens de souche, d’adoption, 
ou encore de cœur, qui sommes ici, représentons la 
communauté villageoise unie autour des valeurs de 
la République, un événement festif d’abord, mais qui 
n’empêche nullement quelques instants de réflexion 

sur ce qu’est une communauté. Vivre en ensemble, 
c’est supporter l’autre dans sa diversité, dans ses 
mœurs, dans son mode de vie, sa langue, sa religion, 
bref, cela demande des efforts réciproques et surtout 
du respect mutuel. C’est apporter sa part au bien 
commun et renoncer parfois au bien particulier, et 
cela vaut pour chacun de nous.
Une communauté est comme un être vivant, il évolue 
et s’adapte mais sans renier ses fondements. Partout 
des femmes et des hommes les font vivre. Merci donc 
à tous ceux qui s’impliquent dans la vie de notre 
commune, aux associations qui animent le village 
tout le long de l’année, à tous les agents des services 
et à tous ceux qui entreprennent à Lapeyrouse. 
Ensemble, nous faisons aujourd’hui de cette fête 
nationale, un moment de partage, d’échanges, de 
vivre ensemble. 
Au nom du conseil municipal je vous remercie donc 
tous pour votre présence et vous souhaite de passer 
un excellent 14 juillet !
Vive la République, vive la France
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Cérémonie du 14 Juillet (suite)

Après le défilé, les personnes présentes ont pu 
se retrouver au plan d’eau autour d’un verre de 
l’amitié, partagé avec les pêcheurs et toutes les 
personnes présentes sur le site. Un moment de 
convivialité très apprécié. 

Une centaine d’adultes et d’enfants étaient 
rassemblés au monument aux morts pour 
commémorer le 104e anniversaire de la victoire de 

1918. Cela est fondamental de rappeler l’importance 
de la paix et de la liberté, d’autant plus aujourd’hui 
où la guerre est aux portes de l’Europe.

Commémoration du 11 Novembre

Cérémonies
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Fin Juillet, 422 mètres de câble et 15 boîtiers ont 
été volés sur la commune de Lapeyrouse dans 29 
candélabres situés entre l’entrée du bourg Maison 
rouge jusqu’à la mairie et du Bruges jusqu’au rond-
point de la statue. Des travaux de réfection vont 
être nécessaires, ils sont estimés à 10 150 € par 
le Territoire d’Énergie 63. Les candélabres sont 
la propriété du syndicat électrique mais ceux-
ci ne peuvent les assurer. La charge de remise à 
neuf revient donc au syndicat et aux communes 
à hauteur de 50 %. Ne pouvant se permettre de 
payer à nouveau ces charges, un courrier au préfet 
a été envoyé par Mme le Maire. Le syndicat TE 63 en 
a fait de même et mis en lumière les actes répétés 
sur notre territoire. En effet, les faits similaires ont 

eu lieu sur 19 autres communes depuis le début 
de l’année, pour un total d’environ 5 km de câbles 
et 160 boîtiers soit 120 000 € de travaux estimés. 
Nous attendons une réponse des instances 
préfectorales.
Une réflexion est engagée par le conseil municipal 
sur l’éclairage public qui représente un coût 
élevé dans les charges de fonctionnement. Une 
commission a été créée pour faire le tour des points 
lumineux et définir leur utilité. Typiquement, des 
zones sont éclairées alors qu’aucune habitation 
n’est présente à proximité, est-ce utile  ? Nous 
reviendrons vers vous avec les conclusions et 
sommes preneurs de vos retours.

Candélabres – Vol de câble 

Cérémonies

Actualités
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PROJET ÉOLIEN

La zone actuellement étudiée par Valeco pour 
l’implantation du projet éolien a été identifiée 
dès 2019. Depuis, des études spécifiques 
menées par des bureaux d’études indépendants 
(acoustique, biodiversité, paysage) ont permis 
de confirmer la pertinence du site à accueillir des 
éoliennes. Plusieurs démarches de concertation 
et d’information ont été réalisées à différentes 
échelles. 

ÉTAT DES LIEUX DU PROJET
L’étude du contexte paysager et patrimonial 
du secteur et des milieux naturels a pu mettre 
en évidence les particularités du site. Les 
caractéristiques de la zone d’étude permettent 
une implantation pertinente et réaliste de 3 
éoliennes, en cohérence avec les lignes de force 
topographiques. La définition de ces implantations 
prend nécessairement en compte les enjeux 
identifiés.
Par ailleurs, avec les différents dispositifs de mesure 
de vent installés sur le site, nous disposons à l’heure 
actuelle de plus d’un an de données de vent. Le 
secteur est caractérisé par un vent homogène, 
avec un gisement globalement plus important sur 
la période hivernale et venant principalement de 
l’ouest. Ces données nous permettent d’établir un 
prévisionnel de production électrique pertinent. 
L’information et la concertation autour de ce 
projet, impulsées 
avec la municipalité, 
ont donné lieu à 
l’organisation de 
plusieurs réunions 
d’information et 
comités de suivi 
avec les élus et des 
échanges avec les 
propriétaires et 
exploitants. Une 
campagne de porte 
à porte a également 
été organisée à 
l’été 2021 ainsi que 
deux permanences 
d’information en 
mairie en mai 2022.

LES PROCHAINES ÉTAPES 
Une des prochaines échéances de ce projet sera 
l’organisation de la Concertation Préalable, étape 
non obligatoire mais que nous avons pour habitude 
de mettre en place pour renforcer l’information 
et les interactions avec la population. Ainsi, au 
premier trimestre 2023, sera mis à disposition 
un dossier synthétisant les principaux retours 
des études réalisées, les implantations étudiées 
ainsi que les premiers photomontages. Une 
permanence en mairie sera également organisée 
et une communication aura lieu notamment via 
lettre d’information et affichage en mairie.
La finalisation de l’étude d’impact au cours des 
prochains mois permettra de déposer, courant de 
l’année 2023, le dossier de demande d’autorisation 
qui fera par la suite l’objet d’une instruction par les 
services de l’Etat, d’une enquête publique et d’un 
avis final rendu par le Préfet. 

Pour toute question sur le projet ou l’éolien 
en général n’hésitez pas à me contacter aux 
coordonnées ci-dessous.

Fabien Coste
Chef de projets éoliens - Valeco

07 83 81 48 36
fabiencoste@groupevaleco.com

Avancement du projet éolien  
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Comme en 2008, le Tour de France passera 
sur la commune lors de la 11e étape, entre 
Clermont-Ferrand et Moulins. Nous avons 
récemment appris que nous serions 
également village étape, ce qui permet 
d’avoir sur place la présence des officiels 
et des animations supplémentaires. Le 
parcours du Tour de France 2023 fait la 
part belle à l'Auvergne avec au total quatre 
journées sur place pour les coureurs, une 
arrivée au sommet du puy de Dôme, 
un parcours volcanique au cœur de la 
chaîne des Puys et pour terminer le 12 
juillet, 180 km entre Clermont-Ferrand et 
Moulins dans l'Allier. Cela est une aubaine 
pour la commune, pour le tourisme et 
l’activité de nos commerces durant cette 
journée. 
Cette journée se doit cependant d’être 
préparée pour offrir une belle image de 
notre commune. Il nous faut préparer des 
décors et des structures sur l’eau, le stade, les ronds-points 
afin de montrer notre dynamisme. Toutes les personnes 
intéressées, les associations, l’école, la Clé des Champs… 
sont les bienvenues pour construire ensemble en vue de 
cette manifestation. Faites marcher vos méninges pour 
trouver des idées innovantes, et retrouvons-nous le samedi 
21 Janvier 2023 à 10 h en mairie pour commencer à 
travailler sur le sujet.  D’ici là, n’hésitez pas à transmettre vos 
idées en mairie. 

Tour de France à Lapeyrouse le 12 juillet 2023

La cérémonie de remise des 
diplômes a eu lieu à Saint-Éloy-
les-Mines, le 25 novembre 2022. 
Quatre Lapeyrousiens ont été 
félicité lors de cette assemblée  : 
Océane DURAN, Célia BIDET, Marius 
GALLAS et Melvyn GAUVIN.
Bonne continuation à eux !

Remise des diplômes
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Toujours les pieds dans l’eau pour le 14 juillet, 
mais cette année dans le plan d’eau pour se 
rafraîchir. Le soleil était au rendez-vous cette 
année, pour notre plus grand plaisir.
Cela nous a permis d’installer les barnums dans 
de bonnes conditions, nous remercions tous les 
membres d’associations et bénévoles qui sont 
venus prêter main forte. Toujours dans la bonne 
humeur et la convivialité, ces préparatifs font 
partie de la fête. Nous avons installé 5 barnums 
(un de plus que l’an passé) et cela n’est toujours 
pas suffisant pour loger tout le monde.

Le jour J, le début des festivités est lancé par le 
concours de pêche. C’est au total 43 participants (23 
adultes et 20 enfants) qui ont lancé leurs cannes à 
pêche pour un total sorti de 35 kg de poissons. Tout 
s’est déroulé dans la bonne humeur, cette année il 
fallait le parasol et non le parapluie. Les pêcheurs, 
petits et grands, ont reçus divers lots (cartes de 

pêche, matériels, bons offerts 
par la Clé des Champs…) lors 
du vin d’honneur.
Félicitations à Edmond 
Rogala, vainqueur adulte, 
avec 6,03 kg et Donatien 
Dupoux, vainqueur enfant, 
avec 1,7 kg. 
Merci aux organisateurs du concours, et plus 
particulièrement Yves, Alain et Laurent.
Pour éviter les petits creux, nous avons proposé 
dès le matin des plateaux avec saucisses, 
andouillettes (produites par EARL des 3 petits 
cochons – Lalizolle) et frites. Le tarif très abordable 
a été apprécié par les visiteurs et les locaux. C’est 
l’objectif de cette journée, qu’elle soit à la portée 

de tous et que chacun 
puisse rester en continu, 
du matin au soir. Merci à 
tous ceux qui ont tenu le 
stand et particulièrement 
aux footeux.

En parallèle, un marché de producteurs a été 
organisé avec de nombreux exposants. Merci à eux 
pour leur bonne humeur et leurs divers produits.

En fin de matinée, après la commémoration, 
nous avons partagé un verre de l’amitié sous les 
barnums, offert par la municipalité.

À la suite de cela, un lâcher de ballon était 
organisé par l’Association des Parents d’Élèves. 
Une quarantaine de ballons se sont envolés, à 
vive allure puisque l’un d’entre eux est arrivé dans 
l’après-midi dans le 42. Cinq ballons, lâchés par 

UNE FÊTE PATRONALE DU 14 JUILLET ENSOLEILLÉE 
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Gabriel, Gaston, Soline, Zoé et Clémence ont été 
réceptionnés dans la Loire, le Rhône et l’Isère. 

Après un petit casse-croûte le midi, à la bonne 
franquette, les festivités ont repris avec le concours 
de pétanque tout d’abord. Ce sont plus de 40 
équipes qui ont participé, merci aux organisateurs. 
Pour les plus jeunes, des structures gonflables 
étaient disponibles sur place avec ventriglisse, 
baby-foot géant… Le conseil municipal a fait un 
petit match très engagé… nous ne dirons pas qui 
a gagné. 

L’association «  Plaisir 
d’atteler  » s’est investie 
également toute la journée, 
et a fait le bonheur des 
petits et grands grâce aux 
tours de chevaux, ânes, et 
calèches. Merci à eux !

Enfin, les gens ont pu profiter 
tout simplement du site du plan 
d’eau pour se baigner, faire du 
paddle, pédalos… et tout cela 
en musique grâce à la présence 
de la Banda’mi de Montaigut-
en-Combraille. Ils ont mis 
l’ambiance avant et pendant 
l’apéritif, on les remercie.

En fin de journée, tout le monde s’est retrouvé autour 
d’un verre en attendant la paella concoctée par le 
traiteur Loisy et le traditionnel feu d’artifice. Au total, 
nous avons servi 325 repas assis avec 270 adultes et 55 
enfants. Nous sommes désolés d’avoir dû refuser du 
monde mais la place sous barnum est limitée… nous 
verrons pour 2023 une organisation pour mettre encore 
plus de personnes. Le repas s’est fait en musique, grâce 
à David Walter qui a mis une très bonne ambiance. 
Beaucoup ont dansé, chanté dehors puisqu’il a fait très 
chaud même jusque tard dans la nuit. 
À 22 h 30, tout le monde s’est rendu 
le long du plan d’eau pour admirer le 
feu d’artifice qui cette année était 
sonorisé. C’est l’entreprise Soirs de 
Fête qui s’est chargé de tirer le feu, 
celui-ci était encore de grande qualité. 
Une fois le feu terminé, la fête a battu 
son plein encore quelques heures. 
Couchés tard, levés tôt afin de tout 
débarrasser. Là aussi, tout a été 
fait rapidement et dans la bonne 
humeur. Merci à tous ceux qui ont aidé, sans eux la 
fête du 14 juillet n’aurait pas été possible.

Rendez-vous l’an prochain, pour une nouvelle 
édition en sachant que deux jours avant nous 
allons recevoir le village étape du Tour de France 
sur le site du plan d’eau. Nous appelons donc 
tous les bénévoles, passionnés de vélos ou non 
à venir nous aider pour imaginer, construire, les 
aménagements pour le passage du Tour de France 
(vélos fleuris, vélos flottants sur le plan d’eau…).

À VOS IDÉES ! 
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LA JOURNÉE CITOYENNE, UNE PREMIÈRE ÉDITION TRÈS RÉUSSIE 

Ce samedi 10 septembre a eu lieu la 1ère journée 
citoyenne sur la commune de Lapeyrouse. 
Souhaitée et initiée par le conseil municipal, cette 
journée reflète la volonté des élus de créer du lien 
social, de fédérer autour de projets communs. 
Chacun a été convié, quels que soient son âge 
ou ses compétences, à participer à des ateliers 
d’amélioration du cadre de vie et de rénovation 
d’équipements. La commune a pris en charge le 
matériel et les fournitures et la quarantaine de 
Lapeyrousiens présents, ont apporté leur huile de 
coude.

Cinq chantiers ont été réalisés : 

• la construction d’un terrain de pétanque, 
• la peinture des mains-courantes du stade 
de foot, 
• la réhabilitation de rambardes pour 
favoriser l’accès à la cascade sous le bois des 
Sauzets
• le ramassage de déchets 
• la confection de pâtés aux pommes de terre 
pour le repas du midi, les petits ont appris !

Cette journée, où la convivialité fut de mise, 
a permis le partage d’expérience et de 
connaissances. Au travers de son engagement, 
chacun se sent co-responsable des équipements 
qu’il a aidé à bâtir, à rénover ou à améliorer. De plus, 
elle a permis de mener des projets d’envergure 
à moindre coût pour dégager des financements 
pour d’autres investissements. Le terrain de 

pétanque en est un bel exemple puisque nous 
avons financé uniquement les bordures, sable et 
autres matériaux ; l’entreprise Monteil nous ayant 
mis à disposition gratuitement une mini-pelle 
pendant 2 jours. Nous tenons à les remercier ainsi 
que Christophe Guillot qui s’est chargé de réaliser 
le terrassement et n’a pas compté ses heures 
pour finaliser le terrain de pétanque. À noter que 
l’entreprise Valeco nous a subventionnés pour le 
financement de ce projet, à hauteur de 5 000 €. 
Plus globalement, Mme le Maire souhaite remercier 
tous les Lapeyrousiens et Lapeyrousiennes ayant 
répondu présents à cette journée citoyenne. 
« J’espère que ce "faire ensemble" favorisera une 
dynamique du "vivre ensemble" tout au long de 
l’année ». Une journée sera proposée tous les ans 
à la même période. On vous espère encore plus 
nombreux l’année prochaine ! 

Manifestations Manifestations
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Le projet Ramène ta pomme est le fruit de 
la volonté commune de la Clé des champs 
et des municipalités de Lapeyrouse et 
Montaigut-en-Combraille de créer du lien social 
intergénérationnel autour de la thématique 
des variétés fruitières locales, à travers des 
animations, manifestations, en partenariat avec 
les autres associations. L’objectif est in fine, 
de planter des vergers à vocation collective et 
conservatoire sur les deux communes parti-
prenantes et de valoriser les fruits locaux dans le 
cadre d’une autonomie alimentaire territoriale.

Plus qu’un projet, Ramène 
ta pomme  est devenue 
depuis 2021 une des ma-
nifestations incontour-
nables de Lapeyrouse, 
coordonnée par la Clé 
des champs en partena-
riat avec la commune de 
Lapeyrouse, l’Association 

des parents d’élèves du RPI, Plaisir d’Atteler et 
en collaboration avec le Conservatoire d’espaces 
naturels (CEN) d’Auvergne, l’association Les amis 
des arbres de Montluçon, l’association Sucré Vert 
et le Bruges.

La journée organisée en novembre 2021 de 
récolte et pressage de fruits a été reconduite ce 
19 novembre 2022. Plusieurs animations ont été 
proposées tout au long de la journée sur le parking 
du Bruges : 
• pressage de fruits amenés par les particuliers 
pour réaliser leur propre jus, par Sucré Vert
• taille d’arbres fruitiers et démonstration de 
greffe par le CEN Auvergne
• débardage à cheval de branches d’un pommier 
tombé, par Plaisir d’Atteler
• vente de jus de pomme au profit de la Clé des 
champs
• vente de pâtisseries au profit de l’APE.

RAMÈNE TA POMME
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Grâce aux bouches à oreilles, Ramène ta pomme 
attire de plus en plus de monde La petite fête a 
accueilli une centaine de personnes sur la journée, 
plus que l’an dernier. Les habitants ont apprécié la 
diversité des animations proposées, malgré une 
journée couverte et un peu froide. Tout le monde 
a mis la main à la pâte (ou au jus) et s’est retroussé 
les manches, notamment pour fabriquer le jus, 
tout ça dans la bonne humeur.

En amont de cette manifestation, la Clé des champs 
a organisé des chantiers de récolte de pommes sur 
des temps d’animations avec les enfants, sur les 
pommiers de la commune et chez des particuliers, 
que nous tenons à remercier au passage. Au total ce 
sont près de 500 kg de pommes qui ont été récoltées 
et pressées le vendredi 18 novembre avec l’aide de 
Sucré Vert et de bénévoles de la Clé des champs  : 
286 litres ont été produits et serviront aux gouters 
de l’association ainsi qu’au profit des sorties ados. 
Les classes de CP, CE1 et CE2 sont venus assister à 
une démonstration du pressage et ont pu goûter 
au jus frais. Les enfants ont adoré ce jus local 100% 
naturel.

Sur les deux jours, ce sont au total 830 kg de 
pommes qui ont été pressées et 480 litres de jus qui 
ont été réalisés. La revalorisation des fruits locaux 
et de qualité est donc en marche et nous avons 
bon espoir qu’elle prenne encore plus d’essor dans 
les années à venir.

Enfin, la Clé des champs a redéposé un dossier 
de candidature en 2022 pour financer différentes 
actions du projet Ramène ta pomme sur l’année 
2023, dans le cadre du Budget Eco Citoyen (BEC) 
du département du Puy-de-Dôme. Le projet a été 
soumis aux votes des puydomois et a finalement 
été lauréat.

Un certain nombre d’animations auront donc 
lieu en 2023 : 
• poursuite de l’inventaire des vieux arbres 
fruitiers par le CEN Auvergne
• animations greffe, taille, par les Amis des Arbres 
de Montluçon
• animations pour les enfants à la Clé des champs
• conférences
• journée «  Ramène ta pomme  » à l’automne 
avec Sucré Vert, en lien avec la fête de la pomme 
de Montaigut
• plantation de deux vergers collectifs de 30 
arbres chacun : un Lapeyrouse et un à Montaigut.

N’hésitez pas à vous rapprocher de la Clé des 
champs ou de la mairie de Lapeyrouse si cela vous 
intéresse. Un programme d’animations sera diffusé 
en début d’année.

Et encore merci à tous pour votre investissement 
à cette dynamique commune !
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ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023

BILAN ET RÉTROSPECTIVE DE L’ANNÉE SCOLAIRE 2021-2022

Vie scolaire
Cette année, l’école de Lapeyrouse compte 55 élèves.
Elle est marquée par le départ de Mme Ève MAZERON pour l’école de Pionsat. Nous la remercions pour les années 
passées à Lapeyrouse et lui souhaitons une belle continuation dans sa nouvelle école.

Voici la répartition des classes :
• classe de Mme Laurence LÉPINE (TPS-PS-MS) assistée de Mme Alexandra POGOVZELSKI (ATSEM), composée de 
20 élèves.
• classe de M. Damien CLUSEL, directeur (GS-CP) avec 17 élèves.
• classe de Mme Ophélie SERRANO (CE1-CE2) avec 18 élèves.
Le RPI est complété par 25 élèves en CM1-CM2 à Buxières, sous la direction de M. Olivier MAURY.

Durant cette année scolaire 2021-2022, les élèves 
de l’école ont axé leurs travaux autour du thème 
«  Auteur, Compositeur, Interprète  ». Chaque 
classe a suivi cette thématique et a pu aborder 
différents éléments  : les chanteurs français, les 
grands compositeurs, des auteurs de littérature de 
jeunesse, etc.
En plus du thème, l’année a été ponctuée 
d’événements…
En octobre, les élèves sont venus costumés à l’école 
pour fêter dignement les vacances mais aussi 
Halloween. Ils ont pu faire différentes activités ce 
jour-là.
En novembre, la neige étant au rendez-vous, chacun 
a pu s’amuser sur le stade.
En décembre, un marché de Noël a pu être enfin 
proposé. Chaque élève a fabriqué des petits objets 
qui ont été mis en vente pour les parents. Quelle joie 
de retrouver cet événement et un peu de la magie 
de Noël. Le Père-Noël a fait son apparition le jour 
des vacances de Noël et a offert un cadeau à chaque 
enfant, avec le soutien de la mairie, ainsi que des 
friandises offertes par le Foyer Laïc.
Janvier a été marqué par le départ en congé 
maternité de Mme Ève Mazeron et par l’arrivée de 
son remplaçant M. Frédéric Bilbault, puis par son 
autre remplaçante Mme Aurélie Nouveau.
Les mois suivants ont été consacrés aux grands 
chanteurs et chanteuses connues. On pouvait 
entendre à l’école Claude François, Charles Trenet ou 
encore Dalida. Grand succès auprès des élèves ! 
Petit à petit la musique classique s’est imposée à tous. 
Les grands compositeurs ont été abordés, ainsi que 
les instruments qui composent l’orchestre. Tout cela a 
amené ensuite à travailler sur les grands airs d’opéra.

Parallèlement, les classes de GS-CP et de CE1-CE2 
ont participé au projet Comb’images. Un chanteur, 
Sébastien, est venue plusieurs fois à l’école pour 
aider les élèves à inventer des paroles de chansons 
traditionnelles et pour apprendre des danses 
traditionnelles. Les élèves ont présenté leurs créations 
lors d’un rassemblement à Saint-Gervais le 20 mai, 
devant d’autres classes.

La fin de l’année a été très chargée…
La traditionnelle fête de l’école a pu avoir lieu le 11 
juin. Il n’y en avait pas eu depuis 2019, donc c’est avec 
joie que les enfants ont présenté un spectacle sur leur 
thématique de l’année, puis sont partis s’amuser sur 
les jeux à l’extérieur et ont pu remporter des petits 
cadeaux.
La classe de TPS-PS-MS-GS est allée à Bellenaves, au 
Vert Plateau. Là-bas, ils ont eu la chance de passer 
une journée sur le thème de la nature. À l’aide d’un 
animateur, ils ont découvert la flore et la petite faune 
qui peuplent le sous-bois. Ils ont même pu partager 
quelques secrets de lutins…
Les classes de GS-CP et de CE1-CE2, accompagnées 
de la classe de CM1-CM2 de Buxières, sont allées 
en classe de découverte dans la région de Tours. 
Les élèves sont partis à la découverte de quelques 
châteaux de la Loire comme le Château de Chaumont-
sur-Loire et son festival des jardins, ou encore le 
Château de Chambord. Ils se sont rendus dans le 
village remarquable de Chaumont-sur-Tharonne et 
dans la ville de Tours, où ils ont eu la chance de visiter 
l’opéra et le musée du compagnonnage. 
Enfin, pour conclure cette année riche, les élèves 
ont présenté leurs travaux à leurs parents avec une 
exposition.
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L'ANNÉE
DES

TPS-PS-MS

REMERCIEMENTS

Vie scolaire

Toute l’équipe pédagogique tient à remercier tous les personnes qui gravitent autour de l’école et qui permettent 
de mener les différents projets. Elle remercie particulièrement la mairie de Lapeyrouse qui lui apporte un soutien 
sans faille et l’Association des Parents d’Élèves (et tous les parents) qui participent volontiers aux festivités et à 
leur organisation. Merci aussi au Foyer Laïc qui participe chaque année au goûter de Noël. La mairie, l’APE et le 
Foyer Laïc soutiennent aussi l’école grâce à une participation financière pour la classe de découverte.
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L'ANNÉE

DES GS-CP
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L'ANNÉE

DES CE1-CE2
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ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES (LAPEYROUSE/BUXIÈRES)

DU CÔTÉ DE L’ASSOCIATION 
Cette année, l'APE compte 28 adhérents, soit 
11 de plus que l'année précédente. Lors de 
l'assemblée générale du mois d'octobre dernier, 
nous avons accueilli 5 membres dans le conseil 
d'administration  : Vanessa GOTTSCHLING, Carole 
PERRIN, Riet MAES, Mathilde RAYNOIRD et Nicolas 
DUBOISSET. Lucie GUILLOT reste Présidente, 
Amandine LEITAO trésorière, Céline HIDIEN 
secrétaire et Angélique COLAS secrétaire adjointe.
C'est toujours avec plaisir que l'on accueille de 
nouveaux membres et de nouveaux parents.

DU CÔTÉ DE LA CANTINE 
Du nouveau pour cette année scolaire, Marie-
Christine devra intégrer dans ses menus 
toujours aussi bien cuisinés un repas végétarien 
par semaine. Même si notre cuisinière gère à 
la perfection les quantités et les portions, des 
contrôles antigaspillage obligatoires seront 
effectués par un organisme agréé. Les repas 
variés et cuisinés sont toujours très appréciés 
par nos enfants.

Du côté des mauvaises nouvelles, comme vous le 
savez tous les prix des denrées alimentaires ayant 
fortement augmentées ces derniers temps, le 
prix des repas est passé à 2,90 € à partir du mois 
de novembre 2022. La clé des champs assure 
toujours le service et la surveillance des enfants 
chaque midi.

DU CÔTÉ DES MANIFESTATIONS ET ACTIONS
Fin novembre 2021, la bourse aux jouets et le 
marché de Noël auraient dû connaître un franc 
succès, car les réservations étaient complètes, 
mais la neige s'est invitée et a fortement perturbé 
la venue des exposants et visiteurs tout au long 
de la journée. 
Pour les fêtes de fin d'année, nous avons 
organisé une tombola, un repas de Noël qui a ravi 
nos enfants, suivi de la traditionnelle venue du 
père Noël avec distribution de cadeau à chacun. 
Mention spéciale aux enfants et leurs parents 
sur qui nous pouvons toujours compter pour la 
vente des tickets.

Cette année, les restrictions se sont allégées, toutes nos manifestations ont pu avoir lieu 
sans pour autant connaître un retour en salle pour l'ensemble de ces dernières (loto virtuel et 
choucroute à emporter). Nous espérons un retour à la normale pour l'année à venir.

Manifestations Associations



43Bulletin municipal - 2022

Forts de leur succès de l'année précédente, nous 
avons renouvelé la vente de Saint-Nectaire au 
mois de février.

Courant mars, le loto des écoles n'a 
malheureusement pas pu se tenir en salle. Les 
cartons vendus par les enfants ont été joués 
virtuellement.

Mai, le mois des sportifs ! Deuxième édition de la 
randonnée "LA FLAPEYROUSE" en collaboration 
avec le Foyer Laïc qui a été très appréciée par les 
marcheurs et VTTistes.

En fin d'année scolaire, une kermesse a été 
organisée avec les instituteurs.
Au programme : spectacles, jeux et goûter dans la 
bonne humeur.

Les années se suivent mais ne se ressemblent 
pas d'un point de vue météo pour le 14 juillet, le 
soleil était au rendez-vous. Quelques bénévoles 
de l'association ont œuvré pour l'organisation de 
cette journée avec la municipalité et les autres 
associations de la commune.

Nous avons débuté l'année scolaire 2022-2023 
par une choucroute à emporter préparée par Le 
cochon d'or à Montluçon. 115 repas adultes et 42 
enfants ont été vendus.

DATES À RETENIR
• 4 décembre 2022 : bourse aux jouets
• 15 décembre 2022  : marche aux lampions +  
tombola
• février : vente à définir (Saint Nectaire ou autre)
• 23 avril 2023 : randonnée "LA FLAPEYROUSE" 
3e édition
• fin juin  : kermesse de l'école avec barbecue 
convivial pour tous les parents d'élèves
• 14 juillet : organisation de la fête au plan d'eau
• début d'année scolaire 2023-2024 : Vin d'honneur 
de bienvenue en début d'année avec tous les 
parents qui le souhaitent afin de permettre à 
chacun de se rencontrer et faire découvrir 
l'association dans le but d'investir un maximum de 
personnes.

Un grand merci à tous les membres qui donnent de 
leur temps pour l'organisation des manifestations, 
à vous tous qui participez à nos actions, à la 
commune pour la subvention. Sans tout cela, rien 
ne serait possible.

N'hésitez pas à nous rejoindre et à nous suivre via 
notre page facebook : APE63700

L'ensemble des membres de l'Association des 
Parents d'Elèves de Lapeyrouse / Buxières vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour 2023. 

Associations
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DU CÔTÉ DES ENFANTS
Des mercredis sur les thèmes «  Recycl’art  » ou 
encore «  découverte des sports  », des vacances 
au cirque, au festival, à jouer aux aventuriers ou à 
frémir avec les fantômes, des séjours au ski, et au 
camping de Lapeyrouse… la liste est tellement 
longue  ! La fréquentation a bondi cette année 
pour nos activités ! 

Les dates de réservation d’anniversaires sont 
également prises d’assaut !
Sans oublier nos accueils périscolaires où de 
plus en plus d’enfants sont présents. À partir de 
novembre, nous allons pouvoir, avec l’aide de 
bénévoles, proposer des temps d’aide aux devoirs 
à raison de 2 soirs par semaine.
Nous avons également investi dans une nouvelle 
cabane (réalisée par l’entreprise «  Activ’toit’ avec 
le soutien le la commune de Lapeyrouse) afin 
d’aménager notre jardin. Quelle joie pour les enfants 
d’avoir pu participer au montage !

DU CÔTÉ DES ADOLESCENTS
Une nouvelle organisation a été mise en place pour 
nos ados ; 2 groupes ont été constitués : 10/11 ans 
et 12/17 ans.
2022 affiche le grand retour des traditionnelles 
sorties et soirées ados (Bubble foot, trampoline, 
paintball, karting, pizzas, jeux…) et le retour des 

actions d’autofinancement pour le projet des 
12/17 ans. Ces derniers ont pu gérer la buvette et 
restauration lors de divers évènements (cinéma, 
après-midi jeux…) et participer au financement de 
leur séjour à Walibi cet été.
Ils renouvellent l’opération pour cette année !

DU CÔTÉ DES ADULTES
Que de nouveautés cette année !
Il va falloir «  pousser les murs  » pour nos ateliers 
de loisirs créatifs  ! Agées de 23 à 84 ans, les 
participantes sont de plus en plus nombreuses à 
venir se retrouver les jeudis après-midi. Des sorties 
ponctuelles sont également proposées, dont 
plusieurs à l’initiative des participantes qui nous 
font découvrir de jolis coins.
Depuis janvier, nous proposons des «  ateliers 
de parents  ». Dans une ambiance conviviale, 
Stéphanie, accompagnante en parentalité, partage 
avec les familles de précieux conseils. Une garde 
d’enfants est mise en place pour permettre à tous 
de participer.
En octobre, c’est un atelier «  mémoire  » qui a 
débuté pour les personnes âgées de 55 ans et plus. 
Conseils, stratégies et petits jeux sont abordés à 
chacune des séances avec les participants.
Nos retraités continuent de venir se retrouver, 
les mardis après-midi, autour de jeux de belote, 
scrabble ou tarot grâce à l’Amicale des Anciens de 
Lapeyrouse/Buxières.

2022 : Année très animée ! et envie de se retrouver !
La situation sanitaire étant plus calme, nous avons pu enfin reprendre le cours de nos diverses activités et 
proposer de nouvelles actions à nos publics.

LA CLÉ DES CHAMPS 

Manifestations Associations
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Depuis cette année, une conseillère numérique 
de la Communauté de communes, assure des 
permanences et ateliers dans nos locaux. 
Les actions « Histoires de femmes en Combrailles » 
proposées par la MSA, ont, elles aussi, continuées 
de se dérouler chez nous. Des ateliers en communs 
devraient voir le jour prochainement.

DU CÔTÉ DES FAMILLES ET DU « TOUT PUBLIC »
Nous avons le souhait de proposer, tout au long de 
l’année, des temps ouverts aux petits et grands, et 
de développer des actions intergénérationnelles.
Divers évènements se sont donc déroulés sous 
notre égide : Une journée jeux de société, « Ramène 
ta pomme  » avec une journée de pressage et 
confection de jus de pommes, un spectacle de 
Noël à Buxières sous Montaigut, un atelier d’art 
Floral (avec Mathilde de Florayne Ebreuil), une 
formation aux premiers secours, 2 séances de 
cinéma à Lapeyrouse, la réalisation d’une œuvre 
collective pour la médiathèque du Pays de St Eloy 
et notre soirée de fin de saison.
Cette soirée conviviale fut l’occasion de partager un 
moment avec les salariés, les membres du Conseil 
d’administration, les adhérents, les partenaires et 
les amis de La Clé des Champs.

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS
La Clé des Champs est également Point d’Appui 
à la Vie Associative et propose divers temps à 
destination des associations locales (rencontres, 
permanences…).

Nous continuons de partager des actions avec les 
associations locales :
• gestion de la pause méridienne à Lapeyrouse 
(Association des Parents d’Elèves de Lapeyrouse/
Buxières),
• accueil pour des après-midi jeux (Amicale des 
Anciens de Lapeyrouse/Buxières),
• participation aux festivités du 14 juillet à 
Lapeyrouse,
• participation aux actions proposées à l’école de 
Montaigut (Association La Farandole),
• participation à la fête de la pomme à Montaigut 
(Comité des Fêtes),
• prêt de salles aux associations,
• proposition de location du mini-bus,
• diffusion des événements sur notre page 
Facebook.

Enfants, adolescents, adultes, séniors  ; seul, en 
famille, entre amis  ; associations, partenaires… 
Venez nous rencontrer  ! Il y en aura pour tout le 
monde ! 
Et si vous avez du temps à nous accorder nous 
vous accueillerons avec plaisir ! 
Il y a différentes façons d’être bénévole à La Clé 
des Champs : 
• participer à l’aide aux devoirs, 
• aider lors des manifestations, 
• donner un petit «  coup de main  » lors des 
activités,
• s’impliquer au conseil d’administration,
Toutes les bonnes âmes sont les bienvenues !

IL EST TEMPS DE DIRE MERCI :
• à nos fidèles adhérents, petits et grands,
• à Anthony, Céline H, Camille, Anaïs L, Christelle, 
Sophie, Lucas, Anaïs D, Léa, Céline V, Noémie, 
Alexia, et Firmine qui ont assuré l’animation tout au 
long de l’année,
• à David, Nadège, Carine, Violine, Sylvie, Lydie, 
Marie et Christelle, nos membres du conseil 
d’administration qui font vivre notre association,
• à tous les bénévoles qui nous aident au quotidien,
• aux équipes enseignantes et cantinières des 
écoles de Lapeyrouse, Montaigut-en-Combraille et 
Buxières-sous-Montaigut,
• aux municipalités de Lapeyrouse, Montaigut-
en-Combraille et Buxières-sous-Montaigut, à la 
Communauté de communes du Pays de Saint-Éloy 
et leurs équipes,
• aux associations et à tous les partenaires présents 
lors de nos divers événements.
Nous vous attendons en 2023 pour de nouvelles 
aventures !
Pour suivre nos actualités, rejoignez-nous sur 
Facebook : lacledeschamps63

Associations
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FOYER LAÏC

Nous avons eu le plaisir de vous accueillir lors de 
nos manifestations annuelles dont voici le résumé.

CONCOURS DE BELOTE (11/12/2021)
Notre concours de belote était de retour fin 2021. 
Retour timide avec 22 équipes mais ce fût un plaisir 
de pouvoir se retrouver pour jeter quelques cartes 
et partager un pâté aux pommes de terre pour 
bien clôturer cette soirée. Un grand merci à tous 
les participants.

ARBRE DE NOËL 
(12/2021)
Pas de COVID au pôle Nord ! 
Le père noël était bien 
évidemment au rendez-
vous pour distribuer les 
cadeaux aux enfants de 
l’école. Nous leur avons 

offert le traditionnel goûter de Noël bien mérité 
avant les vacances de fin d’année.

CALENDRIERS (12/ 2021)
Cette année nous avions décidé de mettre 
en vente quelques calendriers à l’école de 
Lapeyrouse en plus de la distribution réalisée par 
nos bénévoles et adhérents. Pas franchement un 
succès. Changement d’optique en cette fin 2022, 
les calendriers éphémérides seront disponibles 
lors de notre concours de belote et pour la bourse 
aux jouets organisée par l'association des parents 
d’élèves.

COLIS DU 3e ÂGE (12/ 2021)
Fin décembre, distribution des colis de fin d’année 
toujours très appréciés par nos aînés.
Nous rappelons que ces colis sont offerts 
majoritairement par la municipalité et distribués 
par nos soins pendant le temps libre en période de 
fêtes.
Pour les personnes absentes lors de notre tournée, 
les colis seront à récupérer en mairie début 2023.

POTÉE AUVERGNATE 
(02/2022)
Une nouvelle fois, 
suite à l’interdiction de 
rassemblement en salle 
des fêtes nous vous 
avons proposé une potée 
auvergnate à emporter.
Ce fût un franc succès avec 
174 potées distribuées.

Croisons les doigts pour un retour en salle en 2023.

RANDONNÉE (05/ 2022)
Ouf ! La deuxième édition de « LA FLAPEYROUSE » 
a pu avoir lieu. Jour de fête à Lapeyrouse n’ayant 
pas pu trouver de date avec les jours fériés et les 
élections présidentielle, la marche a eu lieu le 
même jour que la brocante du comité des fêtes. 
Organisée conjointement avec l’association des 
parents d’élèves, cette deuxième édition fut une 
belle réussite avec 180 participants répartis sur 
les 4 parcours proposés. Avec l’apparition d’un 
parcours VTT de 45 km pour les plus sportifs !
Un immense merci à tous les randonneurs pour 
leurs retours très positifs, au comité des fêtes qui a 
accepté que l’on fasse une manifestation le même 
jour et à tous les bénévoles qui se sont démenés !
Nous vous donnons rendez-vous le 26 avril 2023 
pour la troisième édition avec de nouveaux 
parcours.

CLASSE DE DÉCOUVERTE 2022
Comme tous les deux ans, l’association a fait don 
de 1000 € au RPI pour le voyage des élèves dans les 
châteaux de la Loire cette année.

Une nouvelle année s’achève. Le retour à la normale post COVID tant espéré n’a eu lieu que 
partiellement. Malgré la situation compliquée depuis mars 2020, l’équipe de bénévoles 
reste motivée pour vous proposer diverses manifestations.

Manifestations Associations
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14 JUILLET 2022
Cette année la météo était très favorable.
Toutes les animations ont pu avoir lieu et les 
visiteurs étaient au rendez-vous en nombre tout 
au long de la journée et de la soirée.
Très bonne entente entre toutes les associations 
de la commune et la municipalité.

JOURNÉE CITOYENNE 2022
Nous avons participé à cette journée en septembre 
dernier pour la création du terrain de pétanque et 
la peinture des mains courantes du stade de foot.
Belle initiative de la municipalité et merci à tous les 
participants.

PROJETS 2022
Les prochaines dates à retenir :
• 17/12/2022 : goûter de Noël
• Fin 12/2022 : distribution des colis et calendriers
• 20/01/2023 : assemblée générale

• 11/02/2023  : Potée Auvergnate (LE GOURMET 
FIOLANT pour le traiteur et Sébastien PERRIN pour 
l’animation)
• 02/04/2023 : Théâtre des 3 roues
• 23/04/2023 : Randonnée « LA FLAPEYROUSE »
• Fin 2023 : Concours de belote

Nous rappelons que nous avons à disposition un 
barnum, une enceinte Bluetooth et une plancha 
gaz. Nous prêtons le matériel aux associations de 
LAPEYROUSE et nous le louons pour les particuliers. 
Pour toute demande à ce sujet, contacter William 
au 06 60 41 23 66.

Merci à la commune pour la subvention, et surtout 
aux bénévoles pour leur dévouement.

LE FOYER LAÏC VOUS SOUHAITE UNE 
BONNE ET HEUREUSE ANNÉE

À TOUTES ET TOUS

UNION SPORTIVE DE LAPEYROUSE

SAISON 2020-2021
Toujours en raison des problèmes d’effectif 
et après en avoir discuté longuement avec les 
joueurs, les dirigeants de l’Union Sportive avait 
décidé, pour cette saison-là, de repartir dans le 
championnat départemental 5. Avec à nouveau 
une poule de 10 équipes et des déplacements 
moins lointains que l’année précédente, les 
Lapeyrousiens, toujours dirigés par Kévin Fayol 
ont réussi une bonne saison. Avec un bilan de 7 
victoires, 1 match nul et 4 défaites (37 buts pour 
et 24 contre), ils terminent à une très honorable 
troisième place tout en maintenant la flamme qui 
anime encore le club.

SAISON 2022-2023
La saison à venir s’annonce aujourd’hui sous de 
bons auspices. Tout d’abord, elle va marquer le 
cinquantenaire de la création du club en 1973 
pour lequel le président Serge Colas et ses troupes 
ont commencé à travailler pour fêter dignement 
le 1er Juillet 2023 cet événement. Nous espérons 
à cette occasion revoir autour du stade municipal 
de nombreuses figures qui ont participé à la vie 
de notre club depuis 50 ans.

D’un point de vue sportif, l’US LAPEYROUSE 
est repartie dans le même championnat que 
l’année précédente, toujours dirigée par Kévin. 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir de nouvelles 
recrues qui porte l’effectif du club à une vingtaine 
de joueurs avec, entre autres, le retour au club 
d’anciens joueurs tels Jonathan Berthon ou 
Quentin Colas. 
Une bonne nouvelle n’arrivant jamais seule, 
l’année 2022 a vu, sous l’impulsion de Armelle 
Malapaire, la renaissance de l’équipe féminine.  
Engagées dans le championnat du Puy-de-
Dôme à 8, gageons que la douzaine de licenciées 
féminines de l’USL vont aussi contribuer à 
redonner un nouvel élan à nos couleurs
Enfin, autre information importante  : l’Union 
Sportive a décidé, pour des raisons évidentes 
aujourd’hui, de ne plus disputer ses rencontres en 
nocturne. Les matches auront lieu désormais les 
dimanches après-midi. De plus, les entraînements 
des filles et des garçons auront lieu en même 
temps de façon à minimiser le temps d’utilisation 
des projecteurs.

>> suite de l'article
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UNION SPORTIVE DE LAPEYROUSE (SUITE)

LES FESTIVITÉS

2021/2022
L’Union Sportive a participé au succès de la fête 
du 14 Juillet et ne demande qu’à renouveler 
l’événement.
La traditionnelle tartiflette du 10 novembre 
2021 a réuni 110 participants
Le concours de pétanque du 16 septembre 
2022 a compté 28 doublettes.

2023 – Les festivités prévues
• samedi 4 février 2023 : concours de belote à 
partir de 14 h
• samedi 1er juillet 2023  : cinquantenaire de 
l’US LAPEYROUSE
• septembre 2023 : concours de pétanque
• vendredi 10 novembre 2023 : tartiflette

NAISSANCES
Bienvenue à Léandre Berthon et à Jules Hidien.

L’Union Sportive remercie 
chaleureusement la municipalité 

ainsi que les artisans et 
commerçants pour l’aide qu’ils nous 
apportent afin de maintenir le club 
en vie et vous souhaite à tous une 

bonne année 2023.

REMISE DE MAILLOTS
Le 18 février, en présence de Sabine Michel, 
maire de Lapeyrouse, l’Union Sportive se voyait 
remettre un jeu de maillots, lequel était financé 
par ses habituels et fidèles partenaires, à savoir Le 
restaurant Le Bruges, Le garage Lapeyrouse-Autos, 
La boulangerie Peynot, Bigmat Commentry ainsi 
que les entreprises Activ-Toit et Perrin-Colas.
Le président Colas remerciait chaleureusement 
ses sponsors et la cérémonie se terminait par le 
traditionnel vin d’honneur.

LA JOURNÉE CITOYENNE
Le 10 septembre, l’Union Sportive s’est associée à 
la journée citoyenne organisée par la municipalité 
en participant, entre 
autres, au nettoyage des 
abords du stade, au coup 
de peinture sur la main 
courante et aux travaux 
pour la réalisation du 
terrain de pétanque.
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LES ÉTANGS DE LAPEYROUSE

Comment parler de pêche sans avoir d’abord une 
pensée  pour notre garde M. Michel Coquel, parti 
trop tôt après un long combat contre la maladie. 
Une mauvaise nouvelle n’arrivant jamais seule, 
la fin de saison a été marquée par l’accident 
d’Alain Fayol, à qui nous souhaitons un bon 
rétablissement.

L’ÉTANG D’AUGÈRES
Étant resté à sec, des travaux d’aménagement ont 
été réalisés  au cours  de cette année. Sur la digue, 
un moine a été mis en place par l’entreprise 
VAN TUIJL, spécialiste de ce genre de travaux. 
La commission faite des pécheurs, de bénévoles 
et d’élus a construit des pontons, réalisé le 
nettoyage des abords et le broyage. Merci à tous 
les participants !

LE PLAN D’EAU
LES MARINS
Pour compenser la 
fermeture prématurée 
pour cause de vidange 
des deux étangs, la 
date d’ouverture a été 

avancée. L’hiver a été bien agité en raison des 
deux déménagements imposés par la vidange. 
Les premiers carpistes ont donc pu lancer leurs 
lignes à partir du 5 février pour les moins frileux.

Nous avons vendu cette année : 

31 cartes annuelles 2480 €
393 cartes journalières  3930 €
427 cartes de nuit 4270 €
22 cartes enfant 440 €
2 cartes hebdomadaires  60 €

soit en date du 28 novembre, la somme totale  de 
11 180€.

LE CONCOURS DU 14 JUILLET
Cette année s’est déroulé sous un beau soleil le 
concours de pêche. Les  pêcheurs expérimentés 
ont pu choisir exceptionnellement un poste 
sur la digue ou côté camping pour les enfants. 
Edmond Rogala remporte ce concours 2022 chez 
les adultes et Donatien Dupoux chez les enfants.

L’ENDURO CARPE 
L’enduro a été organisé  cette année du 2 au 4 
septembre, avec au programme 50h de pêche non 
stop par équipe de 2. Ethan Reynard et Jérôme 
Atroche remportent cette première édition 
2022. Merci à tous les pécheurs participants ainsi 
que toutes les personnes qui ont contribué à 
l’organisation de cette manifestation. Merci au 
comité des fêtes, au Bruges pour le repas, à la 
municipalité et à tous les bénévoles et donateurs. 
Des remerciements également aux gérants des 
étangs voisins pour leur partenariat, échanges, 
conseils et coups de main  : étang de Rivalais 
Vernusse, étang de la Chalonniere, étang de 
la Prade à Montaigut, étangs de Saint-Éloy-les 
Mines, étang de Menat. >> suite de l'article
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PLAISIR D'ATTELER

Le 24 octobre, notre association Plaisir d’atteler, situé 4 impasse Chez 
Jabot à Lapeyrouse, a soufflé sa première bougie.

Une de nos vocations est la formation de personnes qui veulent 
apprendre à travailler avec un âne ou un cheval de trait. La formation 
de 2 jours fut réalisée avec 20 personnes formées. 
Une autre branche de notre activité est celle de la médiation animale. 
Elle s’adresse à un public porteur d’handicap ou de troubles du 
comportement. Les animaux, particulièrement les ânes, ont cette 
faculté d’apaiser l’enfant ou l’adulte par le contact, le toucher, le travail 
partagé. 7O enfants et adultes handicapés ainsi que 12 éducateurs/
éducatrices ont bénéficié de la médiation animale.
L’association Plaisir d’atteler veut également porter des actions en 
direction des habitants de Lapeyrouse en participant ou en organisant 
des événements  : fête du 14 juillet 2022, animation enfants/ânes-
chevaux et calèche  ; 4 journées Portes Ouvertes au grand public  ; 
1  journée publique de débardage dans la forêt communale, création 
de sa page Internet sur le site de la mairie. 
Un autre point important pour Plaisir d’atteler  : travailler avec les 
autres associations de la commune. Une matinée gratuite avec 
les ânes et la jument pour les petits enfants de La Clé Des Champs, 
participation à la journée « Ramène ta pomme » avec le ramassage et 
débardage des branches des pommiers taillés, participation active aux 
réunions inter-associatives ( La  Clé Des Champs).

L’objectif pour 2023  est la création d’une nouvelle formation  : 
« Randonner avec ses enfants en compagnie des ânes ».
N’hésitez à nous contacter au 06 24 16 39 36 pour plus d’informations.

LES ÉTANGS DE LAPEYROUSE (SUITE)

SAISON 2023
Une nouvelle gestion est proposée dès 2023, sous forme d’une association.
Pour rappel, les actualités, les événements, le règlement 2023, les tarifs des cartes et les réservations 
seront publiées sur la page Facebook « Les Étangs de Lapeyrouse ».

Contact : pour tous renseignements et réservations : 06 26 45 20 05
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L'association SAN BAO vous propose de 
découvrir le QI gong
Composé des termes Qi (énergie vitale) et 
Gong (travail conscient et régulier), le qi gong 
désigne aujourd’hui un ensemble de méthodes 
psychocorporelles destinées à harmoniser le Qi 
au quotidien. Le qi gong est intimement lié à la 
tradition chinoise et utilisé dans les arts martiaux 
pour renforcer l’énergie et assouplir le corps.

PRINCIPE DU QI GONG
Le qi gong est une gymnastique douce conçue 
pour harmoniser l’énergie originelle qui circule 
dans le corps et l’esprit de chaque être humain. 
Le qi gong est basé sur la répétition quotidienne 
d’exercices afin de mobiliser le Qi, le renforcer 
et l’épurer, pour obtenir une circulation 
harmonieuse, gage de bonne santé.

POURQUOI PRATIQUER LE QI GONG ?
Cette gymnastique quotidienne n’est pas conçue 
comme un remède, mais comme une technique 
qui permettrait d’activer les mécanismes 
d’autoguérison de l’individu.   Elle est surtout 
utilisée dans la prévention des maladies ou 
pour améliorer la qualité de vie des patients. Les 
praticiens la recommandent plus particulièrement 
pour :  
• renforcer le système immunitaire 
• améliorer la qualité de vie des personnes âgées 

ou souffrant de problèmes cardiaques, de diabète 
ou de la maladie de Parkinson
• réduire le stress, les insomnies et l’hypertension 
et permettre au corps de se détendre 
• réduire la douleur chronique
Le qi gong est également une discipline idéale 
pour se remettre au sport en douceur. Il permet 
d’améliorer son endurance et sa gestion de 
l’effort par le contrôle de la respiration. C’est enfin 
une technique de développement personnel très 
prisée pour atteindre une certaine sérénité dans 
le lâcher prise. 
Les cours ont lieu à la salle des fêtes de Lapeyrouse 
tous les lundis de 19 h à 20 h 15. La cotisation est 
de 60 € par trimestre, possibilité de faire 2 cours 
d'essai gratuit . 

Renseignements : Association San Bao - 
Lionel 06 19 02 90 33

ASSOCIATION SAN BAO

DANSE LAPEYROUSE

Depuis l’année dernière des cours de danse enfants 
et adultes dispensés par NATHALIE sont proposés 
les mercredis et les vendredis à la salle des fêtes. 
Les enfants pratiquent la danse modern-jazz à 

partir de 6 ans et de l’éveil à la danse à partir de 
4 ans. Grâce à ces cours, les enfants apprennent 
plusieurs chorégraphies qu’ils peuvent présenter à 
leur famille lors de deux galas, l’un en Janvier et le 
second en Juin. Le résultat est époustouflant et les 
sourires des enfants traduisent la bonne humeur 
des cours de danse.  
Pour les adultes, des cours variés de danse, abdos-
fessiers et depuis octobre d’initiation au step sont 
proposés le vendredi à partir de 19 h 30. N’hésitez 
pas à venir découvrir dans une bonne ambiance 
les joies de la danse !
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CAMPING DES MARINS

Enfin ! Enfin, du soleil ! Enfin, de la chaleur ! Enfin 
dans un tiroir, les contraintes sanitaires ! Enfin 
une « vraie » saison ! Tous les éléments étaient 
là, au bon endroit et au bon moment  : un été 
digne de ce nom et sans barrières. 

Premier effet visible  : la fréquentation du Bar-
Snack. Cet été fut incroyable tant les vacanciers (ou 
non…) ont répondu présent et ont profité, découvert 
ou redécouvert ce magnifique écrin qu’est le Plan 
d’Eau de Lapeyrouse. Les horaires d’ouverture ont été 
élargis  : 12h/20h - 7j/7 (voire plus en pleine saison), 
l’offre également avec des barquettes de fruits frais, 
de la paëlla et du taboulé maison, toujours des frites 
(oui, il y eu suffisamment d’huile et de moutarde !), des 

gaufres et des soirées 
moules-frites pleines 
à craquer. Le retour 
des pédalos et l’arrivée 
(certes tardive) des 
Paddles et Canoës loués 
au Comité des Fêtes a 
permis de profiter du 
mieux possible de ce 
bel été. 

L’an prochain sera, on l’espère, celui du 
renouvellement  : le projet d’embellissement et de 
modernisation du plan d’eau doit voir le jour, avec 
un Bar-Snack subtilement remanié. Souhaitons 
que le beau temps soit aussi prévu pour en profiter 
pleinement ! 
Autre effet bénéfique de ce superbe temps estival : 
la fréquentation du camping  ! Début de saison en 
fanfare pour les vacances de Pâques et un très bon 
remplissage malgré les jours fériés de mai tombant le 
dimanche… 

Cette année a marqué le 
retour de l’association ACCCF 
(Auto Caravaning et Camping-
car Club de France) : pas moins 
de 86 camping-cars ont fait 
le déplacement depuis les 
quatre coins de France durant 
le pont de l’ascension. Un 

week-end, et c’est une grande première, complet  : 
plus un emplacement ni une location de libre. Un 
évènement placé sous le signe des retrouvailles, de 
la convivialité avec concours de pétanque, visite du 

Musée du chemin de fer de l’Allier à Montmarault, 
soirée dansante, intronisation 
des nouveaux membres 
et surtout son traditionnel 
méchoui. De bon augure, 
d’autant que la suite de la 
saison a été exceptionnelle ! 
Une saison comme elle 
doit être  : chaleur, soleil, fréquentation, bonne 
humeur. Toutes les planètes étaient alignées et les 
touristes ont massivement répondu présents. Qu’ils 
soient de Lapeyrouse même, de Belgique, de Suède, 
d’Irlande, d’Italie ou encore d’Afrique du Sud, tous ont 
apprécié cet écrin de verdure et le cadre reposant de 
Lapeyrouse. En chiffres cela s’exprime par une hausse 
de la fréquentation de 12% (près de 6000 nuitées, 
soit 650 de plus par rapport à 2021 et… le triple 
de l’année 2019, année de la reprise du camping). 
L’ensemble Camping/Bar-
snack représente aussi 
pour cette saison - et c’est 
une première - 5  salariés 
dont deux sont des 
Lapeyrousiens !  
La fin d’année 2022 et 
l’année 2023 vont être bien remplies  durant le 
hors saison  : il faut revalider le classement 3 étoiles 
du camping (obligatoire tous les 5 ans), remplacer 
la chaudière à gaz des sanitaires collectifs, celle-ci 
ayant rendu l’âme en toute fin de saison (ce sera 
d’ailleurs l’occasion de s’interroger sur la viabilité d’un 
équipement solaire mixte pour la production d’eau 
chaude sanitaire et d’électricité), installer un nouvelle 
machine à laver et un sèche-linge aux normes, acheter 
un triporteur à assistance électrique (pour la livraison 
du pain et des viennoiseries le matin, transporter le 
matériel d’entretien et de petits travaux…), remplacer 
tous les robinets des espaces vaisselle et laverie par 
des mitigeurs temporisés, remplacer l’éclairage des 
sanitaires par des LEDs, remplacer aussi la table de 
ping-pong qui a vu défiler de nombreux joueurs 
(plus ou moins brillants et/ou bons perdants)… 
La pleine saison 2023 marquera aussi le retour des 
ponts et viaducs fériés synonymes de fréquentation, 
le traditionnel méchoui de l’ACCCF lors du week-
end de l’Ascension, le passage du Tour de France à 
Lapeyrouse le 12 juillet... des belles journées chargées 
en perspective !

Manifestations Associations



53Bulletin municipal - 2022

Tout d’abord permettez-
moi de vous souhaiter 
une très belle année 2023 
de la part de l’ensemble 
des membres de notre 
association.
Pour vous faire un bilan de 

la faune de notre belle commune, nous pouvons 
vous dire que nous avons une population 
d’animaux sauvages sur notre territoire qui est 
en évolution favorable, néanmoins le chevreuil 
semble plus en difficulté à cause des sécheresses 
successives.

La chasse aujourd’hui est bien trop souvent sous 
le feu des projecteurs, pourtant nous sommes 
tous prêts à vous faire découvrir notre loisir, qui 
pour nous est un plaisir d’aller dans la nature en 
tant que gestionnaire ou apprenant. Au plaisir de 

vous rencontrer lors de nos sorties ou bien lors 
des animations que nous réaliserons en cette 
année 2023.

Pour nos plus petits nous leurs laissons ce petit guide 
pour repérer les traces lors de leurs promenades.

Une année chargée avec plusieurs manifestations :

MAI :  la traditionnelle brocante dans le cadre 
de Lapeyrouse en Fête. Une fois de plus, un 

grand succès. Les 
e m p l a c e m e n t s 
gratuits, les lots offerts 
par de nombreux 
donateurs que nous 
remercions pour la 
tombola ont participé 
à cette réussite.

JUILLET : participation au 14 juillet avec la 
municipalité et les autres associations

AOÛT : Logistique pour le concours de pétanque 
organisé par Alain, encore une belle réussite

SEPTEMBRE : Logistique pour l’enduro de pêche 
(50 h), organisé par Les étangs de Lapeyrouse. En 
parallèle, une randonnée a été organisée avec un 
résultat mitigé pour le pédestre suite à un retrait 
de marquage, par contre très belle réussite 
en équestre ou de nombreux cavaliers se sont 
déplacés (Puy-de-Dôme, Allier, Saône et Loire).  

Nous remercions 
nos nouveaux 
arrivants adhérents 
et bénévoles et 
vous présentons le 
programme 2023 :
MAI : Brocante le 3e dimanche si le temp le 
permet, limité à 200 exposants. Nous avons 
déjà des réservations dues à la satisfaction de la 
précédente édition.

JUIN ET AOÛT : appui logistique pour deux 
concours de pétanque organisés par Alain. 

SEPTEMBRE : 1er dimanche, randonnée pédestre 
et équestre, nouveaux parcours et appui pour 
l’enduro de pêche organisé par l’association Les 
étangs de Lapeyrouse.

SOCIÉTÉ DE CHASSE LA LAPEYROUSIENNE

COMITÉ DES FÊTES
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CATM - PG 

LE 5 DÉCEMBRE 2021
Journée nationale d’Hommage aux Morts pour la 
France pendant la guerre d’Algérie et les Combats 
du Maroc et de la Tunisie. À 11 h 30, les CATM-PG 
se sont retrouvés au Monument aux Morts, dépôt 
de gerbe par le Trésorier René BEYLOT. Minute de 
silence et lecture du message. Suite au mauvais 
temps, le recueillement au cimetière sur les 
tombes des camarades disparus a été annulé. En 
fin de cérémonie, notre ami Jean MERCIER a été 
honoré de la Médaille Fédérale de Porte Drapeau 
pour 15 années de bons services. C’est M. Le 

Président et M. Le Trésorier qui lui ont remis et 
agrafé l’insigne. Ses camarades lui ont adressés 
leurs sincères félicitations.
Jean, Le Président te remercie de ta fidélité ainsi 
que Robert et Marcel.
Ensuite, la section s’est retrouvée au restaurant 
Le Bruges afin de prendre le verre de l’amitié 
offert par la commune et déguster un bon repas 
préparé par Fanny et Marco. C’est l’Adjoint, 
M.  Robert JAMBRUN, représentant la commune 
qui nous a honoré de sa présence.

Une année 2022 avec des hauts et des bas. 

• Repas Assemblée Générale prévu le 15 
Janvier reporté au 19 Mars (COVID oblige), 95 
participants.

• Jeudi 28 juillet : en matinée, visite du musée 
de la porcelaine à Couleuvre ; à midi, déjeuner 
au restaurant café de l’univers à Lurcy-Levis  ; 
après- midi, visite du Street Art au château de 
Begun, toujours à Lurcy-Levis,  18 participants.

• 1er septembre : traditionnelle sortie friture à 
Lisseuil, 83 participants.

• Semaine du 10 au 18 Septembre, foire à 
Cournon :  la sortie journée des séniors annulée 
ainsi que le repas prévu le 22 octobre sur 
décision du Président, suite à un important 
désaccord avec deux membres du conseil 
d’administration.

À ce jour, un repas spectacle au Moulin Bleu à 
Thiers est programmé pour le 2 décembre, 67 
inscrits.

Tous les mardis après-midi, en période 
scolaire, jeux de société à la Clé des Champs, 
participation moyenne 12 à 15 personnes.

Le repas assemblée générale 2023  prévu le 21 
Janvier est en cours de préparation.

Au nom de tous les adhérents, le 
conseil d’administration souhaite aux 
Lapeyrousiennes, Lapeyrousiens, Buxièroises 
et Buxièrois, une très bonne année 2023.

AMICALE DES ANCIENS
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NOS PEINES
La Section a encore la douleur de vous faire part 
du décès de deux de leurs camarades. Notre 
ami Marcel OLIVIER nous a quittés le 21 mars 
2022. La cérémonie a eu lieu au cimetière de 
Lapeyrouse, durant laquelle les CATM-PG lui 
ont rendu un dernier hommage, ainsi qu’une 
minute de silence et le salut des drapeaux. 
À Rachel, sa compagne, à ses enfants et leurs 
conjoints, à ses petits-enfants, à sa famille, 
toute la section présente leurs plus sincères 
condoléances.

C’est le 19 septembre 2022 que notre ami Daniel 
MANSERI est décédé. La cérémonie a eu lieu au 
cimetière de Lapeyrouse, durant laquelle les 
CATM-PG lui ont rendu un dernier hommage, 
ainsi qu’une minute de silence et le salut des 
drapeaux. 
À son épouse Éliane, à ses enfants et leurs 
conjoints, à ses petits-enfants, ainsi qu’à sa 
famille, les CATM-PG leur présentent leurs très 
sincères condoléances.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 22 AVRIL 2022
L’Assemblée Générale de la section a eu lieu à 
la salle de la Mairie. Le bilan financier fourni par 
notre Secrétaire Trésorier René BEYLOT, a laissé 
apparaître une bonne gestion et des comptes 
équilibrés. René a remis les timbres fédéraux 
à tous les adhérents de la section. Diverses 
questions ont été posées, dont le repas du 5 
décembre 2022 que nous espérons refaire cette 
année.

LE 8 MAI 2022
La cérémonie de 
commémor at ion 
du 8 Mai 2022 
s’est déroulée 
en présence de 
l’Harmonie de 
M o n t a i g u t - e n -
Combraille, des 
Drapeaux et 
d’un public venu 

nombreux pour honorer la mémoire des Morts 
pour la France. Une minute de silence a été faite, 
suivie de la lecture du message du Ministère des 
Armées, par Mme Le Maire Sabine MICHEL, suivie 
du Dépôt de la Gerbe par les CATM-PG.

LE 14 JUILLET 2022 
Défilé derrière les drapeaux et la fanfare de 
Montaigut en Combrailles. Cérémonie au 
Monument aux Morts, minute de silence, lecture 
du message et dépôt de la gerbe par Madame Le 
Maire, Mme Sabine MICHEL, vin d’honneur offert 
par la Municipalité, au plan d’eau.

LE 11 NOVEMBRE 2022
La commémoration 
du 11 Novembre 2022 
s’est déroulée sur la 
place de l’Eglise devant 
le monument aux 
Morts, en présence de 
la fanfare, des drapeaux 
de la Municipalité 
et de nombreux 
L a p e y r o u s i e n s , 
pour célébrer le 
104e  anniversaire de 

la première guerre mondiale et rendre un 
hommage à ces soldats et civils morts pour la 
France. Minute de silence, dépôt de la gerbe 
et lecture du message par Mme Sabine MICHEL, 
Maire de Lapeyrouse. Verre de l’amitié offert par 
la Municipalité.

Les CATM-PG remercient Mme Le Maire et 
son Conseil Municipal pour la subvention 
allouée, ainsi que pour tous les verres de 
l’amitié offerts.

NOUS VOUS PRÉSENTONS TOUS NOS 
MEILLEURS VŒUX POUR CETTE NOUVELLE 
ANNÉE 2023.

Associations
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Manifestations Associations
ADRA 63  (Assocation départementale des retraités agricoles)

L’assemblé général de notre ADRA a eu lieu le 14 
octobre à Parent. Comme d’habitude, les adhérents 
des Combrailles ont répondu présents, avec une 
bonne délégation de LAPEYROUSE. Après un 
voyage en car sans inconvénient, où tout le monde 
a respecté les horaires fixés pour les rendez-vous 
du parcours ; nous sommes arrivés à Parent à midi 
pour le déjeuner.

À 14 heures le repas étant terminé, l’assemblée a 
débutée sous la présidence de Bernard FAVODON 
avec la participation du Président de l’ANRAF, Roger 
TRENEULE. À noter, la présence de délégations 
des départements voisins. La représentante de la 
section Féminine de L’ANRAF. Le député André, 
présent, dont il est inutile de rappeler toutes les 
avancées que nous avons obtenues grâce à sa 
ténacité avec l’aide de son groupe parlementaire 
à l’Assemblée Nationale et au Sénat.

Autre point positif, les statuts conjoint(es) 
collaborateurs et aides familiaux ne pourront plus 
excéder 5 ans, mettant un terme à ces sous-statuts. 

À partir de cette année les conjoint(es) et aides 
familiaux ont vu leurs pensions majorées grâce à 
la Loi Chassaigne.

Des points négatifs à ces deux lois. L’écrêtement 
pour les poly-pensionnés et la prise en compte de la 
bonification enfant dans le calcul de la majoration. 
Concernant majoritairement les femmes, les 
veuves se voient privées d’augmentations leurs 
pensions de réversions et aussi dans le calcul 
de leur retraite. Beaucoup d’injustice dans ces 
réformes  : la parité hommes/femmes et les aides 
familiaux pratiquement oubliés.
Que dire aussi de l’explosion du coût de la vie 
«  alimentation, carburant, chauffage, électricité, 
gaz etc.  »  ? Pour faire avancer toutes ces 
revendications, nous avons besoin de l’ADRA, de 
vous et de votre appui. Le nombre fait la force.

Bonne Année à tous.

Les responsables de L’ADRA 63

Merci à
nos partenaires

qui nous accompagnent
dans nos projets

communaux
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M A C O N N E R I E  -  C H A R P E N T E
C O U V E R T U R E  -  Z I N G U E R I E

C A V E A U X  -  M O N U M E N T S  F U N É R A I R E S

Le Bourg - 03330 Échassières

Mail : perrin-colas@wanadoo.fr

SARL PERRIN COLAS

☎ 04 70 90 45 36
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Manifestations Services

Si vous envisagez d’effectuer des 
travaux dans votre résidence principale 
ou secondaire, il est nécessaire de 
vous renseigner en mairie concernant 
les démarches à effectuer (demande 
préalable de travaux ou permis de 
construire). À la fin des travaux, il est tout 
aussi important de faire une déclaration 
de fin de travaux pour clôturer votre 
dossier. Ces démarches sont gratuites.

Renseignez- vous en mairie.

*Urbanisme

L’agence postale est ouverte tous les matins de 
8 h 30 à 12 h du lundi au samedi.
Vous pouvez nous joindre au 04 73 52 17 42.

L’agence vous permet de réaliser les 
opérations courantes suivantes  : envoi de 
lettre et colis (en France et à l’étranger), envoi 
de lettre suivi, recommandé, versement sur 
compte postal et ???

Le secrétariat est ouvert :
• le lundi, mardi, jeudi et vendredi :

de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h
• Le mercredi et samedi : de 8 h 30 à 12 h 30

Tél. 04 73 52 00 79
Mail : mairie-lapeyrouse63@wanadoo.fr
Site Internet : 63lapeyrouse.fr

Les services disponibles : 
• État civil
• Urbanisme : Préparation des dossiers de PC, DP 

et CU et renseignements d’urbanisme 
• Photocopies

Renseignements divers dont vente de bois 
(10 €/stère), demande avant fin décembre

Les conditions de réservation et de paiement :

• Un chèque de 1 000 € libellé à l’ordre du Trésor 
Public (restitué après l’état des lieux en fin de 
location)

• L’attestation d’assurance de responsabilité 
civile attestant que le locataire est garanti en 
tant qu’organisateur de la manifestation, y 
compris les dommages aux biens meubles et 
immeubles confiés.

PARTICULIERS MARIAGES ASSOCIATIONS

Location petite salle : 150 €
Location des 2 salles : 320 €

Forfait vaisselle : 70 €
Forfait ménage + vaisselle : 125 €

Location des 2 salles :
550 € ménage compris

Forfait vaisselle : 70 €

Prix de location : 100 €
Vaisselle gratuite

Forfait ménage : 125 €

LOCATION DE SALLE

SECRÉTARIAT DE MAIRIE

AGENCE POSTALE
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Tom COIFFET et Maeva SIMO : Le Vernet
Alain et Sylvie COIFFET : Le Mont
Anne FAURE : Le Poux
Benoit CHAUFFET et Eva LORIENTE : Le Poux
Didier Chauvin : Le bourg 
ESTORY Eric : Le Bourg
HUTSON Graham, Rachel, Jake et HUSSEY Danielle : Le Bourg
Célia DAVID et Natacha EBERLE : Chez Vachez
Remy SOUDER et Marine CHAMPOMMIER : Le Bourg
Remco BLOM et Norbert BOLLUIJT : Les Cerisisers

NOUVEAUX ARRIVANTS

16 juillet Ludovic DOUDOUX et Sandrine CHARRIER

29 octobre William MORGE et Isabelle TACHON

MARIAGES

Marius PASTOR samedi 13 août

PARRAINAGE CIVIL

État civil 2022

Armand PICANDET (7 janvier)   

Daniel TEYSSIÉ (3 février)
Marcel OLIVIER (20 mars)    

Marcelle GAILLARD (1er mai)
Antonia BRUN née SIMO (7 juin) 
Marie-Christine RADOMSKI (2 juillet)

Michel COQUEL (26 juillet) 
Daniel MARIE -SAINTE (2 août)
Daniel MANSERI (19 septembre) 
Marcel COLAS (26 octobre)
Raymonde BUVAT née MARTIN (29 novembre)

DÉCÈS

NAISSANCES
Abélya MONNET 15 février (fille de Yves MONNET et Mallaury CAMUS)
Lyannah TARDIF 10 avril (fille de Yannick TARDIF et Aurore ALAIN)
Eugène GUILLOT le 29 avril (fils de Romain et Lucie GUILLOT)
Aline DESNAUD  30 Juillet (fille de Nicolas DESNAUD et Karine DANIEL) 



et vous convie à la réunion publique qui aura lieu le
Dimanche 29 Janvier à 10 h

à la salle des fêtes

Le conseil municipal vous présente ses

meilleurs vœux pour 2023…
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